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Introduction
Au cours de l’hiver 2022, alors qu’Ottawa et d’autres 
régions du Canada étaient encore aux prises avec 
les effets et les répercussions des manifestations du 
« Convoi de la liberté », un refrain familier faisait écho 
dans les médias : « Les Canadiens ne reçoivent pas une 
éducation civique suffisante et, vraisemblablement, ils 
en ont besoin » (voir notamment O’Neill, 2022; Fullan, 
2022; Toor, 2022; et Van Rythoven, 2022). Il fallait s’y atten-
dre. Comme le notent de nombreux.ses spécialistes de 
l’éducation, les appels à la réforme de l’éducation civique 
vont de pair avec l’émergence de crises civiques (Osborne, 
2000; Sears et Hyslop-Marginson, 2007; Westheimer, 2019; 
et Miles, 2021). Mais que manque-t-il exactement aux 
élèves canadien.ne.s? De quoi ont-iels besoin?

En général, les appels à l’éducation à la citoyenneté 
mettent l’accent sur la nécessité d’accroître les connais-
sances et la conscience civique, considérant simplement 
la citoyenneté comme quelque chose que les élèves 
« apprennent » et « connaissent ». Pourtant, comme le 
notent Sears et Hyslop-Marginson (2007), non seulement 
nous ne savons pas exactement ce que connaissent les 
élèves canadien.ne.s, mais le type de connaissances qui 
est souvent étudié dans les recherches ou mentionné 
dans les articles d’opinions n’a souvent que peu de liens 
avec la pratique réelle de la citoyenneté (voir égale-
ment  Barabas et coll., 2014; Boudreau et Lupia, 2011). 
Par exemple, suggérer que les protestations du convoi 
auraient pu être évitées simplement par une meilleure 
compréhension des nuances des gouvernements de 
coalition (ou de toutes autres connaissances du proces-
sus gouvernemental) ne démontre pas seulement une 
ignorance des racines sociales, politiques et historiques 
complexes du convoi lui-même, mais réduit également 
l’éducation civique à un projet individualiste en contra-
diction avec l’essence même de la citoyenneté. 

Bien entendu, l’éducation à la citoyenneté comprend 
l’étude formelle des processus politiques, du rôle du 
gouvernement ainsi que des droits et responsabilités 
des citoyen.ne.s. Toutefois, à un niveau plus fondamental, 
l’éducation à la citoyenneté concerne la communauté 
et la manière dont nous nous identifions aux autres et 
interagissons avec elleux. Il s’agit de réfléchir de façon 
critique et approfondie à la manière dont nous devrions 
vivre ensemble, en tant que communauté, et de s’en-
gager dans les systèmes et les processus démocratiques 
par lesquels nous pouvons essayer de créer les change-
ments que nous souhaitons voir. 

Nous préconisons un type d’éducation à la citoyenneté 
authentique et expérientiel, qui rend visible l’entrecroise-
ment des expériences vécues par les élèves et des struc-
tures sociales et politiques plus larges. Il s’agit d’un type 
d’éducation civique qui ne se contente pas d’expliquer 
aux élèves le fonctionnement de notre système politique, 
mais qui les encourage à le comprendre, à l’analyser, 
à s’y impliquer, et même à le remettre en question afin 
de créer un Canada dans lequel iels souhaitent vivre. 

Ce type d’éducation civique est plein de conflits, de 
tensions et de contradictions. Il demande aux élèves 
de s’interroger sur ce que signifie être un.e citoyen.ne, 
d’analyser des problèmes complexes à partir de points 
de vue multiples et contrastés, de se confronter à des 
idées provocantes et à des sujets controversés, d’exam-
iner et de remettre en question leurs propres croyances 
et opinions, de considérer leurs priorités personnelles 
en même temps que celles de leur communauté et, 
en définitive, de prendre des décisions difficiles. 
C’est un travail ardu pour les élèves. 

C’est également une tâche difficile pour les 
enseignant.e.s. Pour paraphraser Alan Sears (2018), 
expert en éducation à la citoyenneté, enseigner la 
citoyenneté n’est pas une science exacte; c’est en fait 
beaucoup plus compliqué à enseigner qu'on ne le pense. 
Afin de dispenser aux élèves une éducation civique de 
grande qualité, fondée sur les meilleures pratiques, les 
enseignant.e.s ont besoin de temps, de formations, de 
ressources et d’un soutien institutionnel adéquat.

Aujourd’hui, les jeunes Canadien.ne.s doivent faire face 
à une variété d’enjeux distincts et complexes, allant du 
désengagement politique et de la montée des senti-
ments anti-démocratiques à la polarisation sociale et à 
l’augmentation de la désinformation. Trop souvent, iels 
ne disposent pas des outils nécessaires pour faire face 
à la situation. 

Nous sommes d’accord pour affirmer que l’éducation 
à la citoyenneté est essentielle, mais qu’elle est aussi 
grandement négligée. Le Canada connaît certainement 
un problème d’éducation à la citoyenneté, mais les élèves 
canadien.ne.s n’en ont pas simplement besoin de « plus ». 
Iels ont besoin d’un accès constant et équitable à une 
éducation civique de haute qualité qui les encourage à 
être des citoyen.ne.s actif.ve.s à part entière, doté.e.s d’un 
esprit critique. Iels ont également besoin d'une forme 
d'éducation à la citoyenneté qui les aide à contextualiser 
leur société afin d’être ensuite en mesure de mieux envis-
ager leur rôle au sein de celle-ci.
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À propos

De notre point de vue, pour comprendre l’état actuel de l’éduca-
tion civique au Canada, il faut commencer par les enseignant.e.s. 
Ces dernier.ères sont en première ligne de notre démocratie et 
on leur demande souvent de porter le fardeau que représente le 
développement des compétences civiques chez les jeunes. Par 
conséquent, nous devons nous assurer que leurs voix sont enten-
dues et qu’iels sont adéquatement outillé.e.s et soutenu.e.s. 

Le système éducatif canadien étant décentralisé, il existe peu de 
données nationales sur l’état de l’éducation à la citoyenneté au 
Canada. Depuis la dernière étude nationale sur le sujet publiée 
par A. B. Hodgetts dans son œuvre What Culture? What Heritage? 
A Study of Civic Education in Canada en 1968, beaucoup de choses 
ont changé. Ce rapport est donc, à nos yeux, une occasion de 
contribuer à ce que nous pensons être une conversation nationale 
sur la citoyenneté dans la salle de classe ainsi qu' à l’enrichisse-
ment de l’important corpus de recherches mondiales sur l'éduca-
tion à la citoyenneté.

Afin de mieux comprendre la pratique de l’éducation civique 
au Canada, CIVIX a chargé Abacus Data de dresser un portrait 
de la perception de l’éducation civique qu’ont les enseignant.e.s 
canadien.ne.s, de la maternelle à la 12e année/5e secondaire, de 
leurs méthodes d’enseignement et des obstacles auxquels iels 
sont confronté.e.s.

1 Un sondage mené auprès de 1 922 professionnel.
le.s de l’éducation à travers tout le pays.

3
Des entretiens individuels avec des professionnel.
le.s de l'éducation à la citoyenneté expérimenté.e.s, 
menés par le personnel de CIVIX, dont l’objectif 
était de comprendre comment les pédagogues 
qui accordent de l’importance à l’éducation à la 
citoyenneté la mettent en œuvre dans leur classe.

LES DONNÉES PRÉSENTÉES DANS CE RAPPORT 
PROVIENNENT DE TROIS SOURCES :

ÉLÉMENTS À RETENIR

L’éducation civique est bien 
représentée dans les programmes 
d’études provinciaux et territori-
aux, mais, dans la pratique, elle 
est grandement négligée.

Screen-users

Book-bookmark
Les enseignant.e.s sont 
majoritairement favorables 
à l’intégration de l’éducation 
civique dans les programmes 
scolaires, mais cela ne se 
traduit pas dans la pratique.

Il existe un décalage entre le 
type d’éducation civique que les 
enseignant.e.s aimerait dispenser 
et le type d'éducation civique 
qu’iels estiment devoir enseigner.

Person-chalkboard

Scale-unbalanced-flip
L’éducation civique au Canada 
est inéquitable, alors que seule 
une minorité d’élèves s'engage 
systématiquement dans des 
pratiques qui développent le plus 
efficacement les connaissances, 
les compétences et la disposition 
à la citoyenneté.

Chalkboard-user
La formation des enseignant.e.s 
en matière d’éducation civique 
fait cruellement défaut à tous les 
niveaux. En conséquence, les per-
sonnes interrogées estiment que 
plusieurs enseignant.e.s chargé.e.s 
d’enseigner l’éducation civique 
n’y accordent pas nécessairement 
beaucoup d’intérêt et ne sont pas 
qualifié.e.s pour l’enseigner. 

Une série de quatre groupes de discussion, 
composés de 5 à 9 enseignant.e.s chacun, 
destinés à approfondir les résultats de l’enquête 
et à mieux comprendre ce à quoi ressemble 
l’éducation civique dans les salles de classe. 

2
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« L'éducation civique est essentiellement le 
fondement de la création d'une communauté 
scolaire. C’est quelque chose de continu et 
c’est la pierre angulaire de la façon dont nous 
commençons les choses, et, chaque jour, nous 
adoptons cette approche démocratique. »

— UNE ENSEIGNANTE DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE
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POPULATION GÉNÉRALE

Des pédagogues des dix provinces canadiennes ont 
répondu au sondage, mais nous n’avons malheureuse-
ment reçu aucune réponse d’enseignant.e.s provenant 
des territoires. 

Sauf indication contraire, les résultats présentés dans 
ce rapport sont issus de l’échantillon d’enseignant.e.s 
CIVIX. Dans l’ensemble, ces enseignant.e.s sont plus 
expérimenté.e.s en éducation à la citoyenneté et sont 
plus susceptibles d’enseigner des cours qui impliquent 
directement la citoyenneté, comme des cours de sci-
ences humaines1, que les enseignant.e.s qui composent 

l’échantillon de la population générale. L'échantillon 
d’enseignant.e.s CIVIX représentait également un plus 
large éventail de niveaux scolaires, bien qu’il comptait 
surtout des enseignant.e.s de l’élémentaire/du primaire 
et de l’école intermédiaire (7e/8e année, ou secondaire 
1 et 2 au Québec). Dans les cas où il y avait des différences 
notables entre les résultats des deux populations, nous 
avons inclus les résultats des deux échantillons.

Veuillez noter que les résultats ont été arrondis. 
Conséquemment, il se peut que les totaux n’atteignent 
pas 100 %.

2
Un échantillon de la population  
générale (population générale), 
composé de 516 répondant.e.s. Cet 
échantillon a été pondéré en fonction 
du genre et de la région.

1
Un échantillon d’enseignant.e.s CIVIX 
(enseignant.e.s CIVIX), formé de 1 406 
enseignant.e.s faisant partie de nos listes 
internes de courriels. Tous.tes les ensei-
gnant.e.s de notre base de données ont 
été invité.e.s à participer.

Méthodologie et profil des enseignant.e.s
L’enquête a été menée auprès de deux populations :
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La citoyenneté 
dans les 
programmes 
scolaires
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sur l’éducation à 
la citoyenneté

Tout d’abord, il y a une bonne nouvelle : les enseignant.e.s 
croient fermement en l’importance de l’éducation à la 
citoyenneté. Les résultats de l’étude démontrent que 
les enseignant.e.s sont d’accord, presque à l’unanimité, 
pour dire qu’il est important que les élèves apprennent 
le fonctionnement de la politique et du gouvernement 
à l’école. Ce constat s’applique aux deux échantillons, 
bien que, tel qu’attendu, les enseignant.e.s qui utilisent 
les programmes de CIVIX sont plus nombreux.ses à être 
d’accord avec cette affirmation. 

Ensuite, les enseignant.e.s considèrent également, dans 
l'ensemble, qu’il est utile d’enseigner à leurs élèves la 
politique et le gouvernement, bien que l'échantillon de 
la population générale, où la proportion d'enseignant.e.s 
en sciences humaines est beaucoup plus faible, en soit 
moins convaincu. 

Finalement, si les enseignant.e.s ont confiance en la  
pertinence de l’éducation civique, iels ne sont pas tout 
aussi confiant.e.s lorsque vient le temps de l’enseigner. 
Bien que le nombre d’enseignant.e.s qui s’estiment 
généralement confiant.e.s soit élevé, moins de la moitié 
des enseignant.e.s expriment un haut niveau de con-
fiance, même parmi l’échantillon des enseignant.e.s 
CIVIX, qui sont généralement plus expérimenté.e.s dans 
le domaine des sciences humaines. D'ailleurs, dans 
l’échantillon de la population générale, un quart des 
enseignant.e.s se sont déclaré.e.s peu confiant.e.s pour 
enseigner cette matière.
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Un aperçu

À travers tout le Canada, l’acquisition des connaissances, 
des compétences et des dispositions à la citoyenneté 
relève en grande partie, mais pas qu’exclusivement, des 
programmes de sciences humaines. Parmi ceux-ci, de 
nombreux programmes définissent explicitement la 
citoyenneté comme la raison d’être de la discipline. Entre 
autres, le curriculum de l’Alberta stipule que « les études 
sociales offrent aux élèves des occasions de développer 
les attitudes, les compétences et les connaissances qui 
leur permettront de devenir des citoyen.ne.s engagé.e.s, 
actif.ve.s, informé.e.s et responsables ». La Colombie-
Britannique, quant à elle, considère que l’objectif prin-
cipal des sciences humaines est de donner aux élèves 
« les connaissances, les aptitudes et les compétences 
nécessaires pour devenir des citoyen.ne.s actif.ve.s et 
informé.e.s, capables d’exercer leur esprit critique ». À 
l’autre extrémité du pays, les programmes d’études des 
provinces de l'Atlantique affirment sans ambages que 
« les sciences humaines, plus que tout autre domaine du 
programme, sont essentielles au développement de la 
citoyenneté », car elles « incarnent les grands principes 
de la démocratie ». 

Dans les classes de l’élémentaire/du primaire, l’éducation 
à la citoyenneté se veut interdisciplinaire. C’est-à-dire 
qu’elle est abordée principalement dans le cadre des 
cours de sciences humaines, comme l’histoire et la 
géographie, mais qu’elle est aussi abordée, à l’occasion, 
simultanément à des éléments de la philosophie, de 
l’économie et du droit, entre autres. Les objectifs d’ap-
prentissage de l’éducation civique à atteindre dans 
chaque matière diffèrent selon le niveau et selon les 
provinces/territoires4. Quant aux classes du secondaire, 
quelques provinces prévoient des cours d’éducation 
civique obligatoires en 9e (Nouvelle-Écosse) ou en 

10e année (Ontario et Nouveau-Brunswick, depuis 2023), 
mais la plupart des provinces et territoires exigent 
simplement que les élèves suivent un certain nombre 
de cours relevant des sciences humaines5. Il s’agit en 
général de moins d’un cours de sciences humaines 
par année, et, dans plusieurs provinces et territoires, 
il est possible d’être exempté de ce cours pendant les 
dernières années du secondaire6. Comme le montrent 
clairement les résultats de notre sondage et de nos 
groupes de discussion, autant à l’élémentaire/au primaire 
qu’au secondaire, l’importance accordée à l’éducation à 
la citoyenneté dans un cours spécifique dépend souvent 
à la fois du cours lui-même et des intérêts, des priorités 
et des capacités de l’enseignant.e.

Les experts en sciences humaines ont relevé que le 
fait de promouvoir les compétences civiques dans des 
programmes d’études ne signifie pas pour autant que 
les objectifs globaux de la citoyenneté sont encouragés 
dans les salles de classe. Notamment, en analysant 
le déploiement et la mise en œuvre du programme 
d'études sociales révisé de l'Alberta, Gibson (2012) a con-
staté que ni les enseignant.e.s ni les élèves ne considèrent 
la citoyenneté comme l'un des objectifs des sciences 
humaines. En outre, comme l’affirment Evans et coll. 
(2020), « les politiques provinciales quant aux orientations 
des programmes sont souvent considérées comme fortes 
en rhétorique, mais vagues quant aux objectifs à priv-
ilégier et/ou à l’approfondissement attendu des notions ». 

Les tensions entre la rhétorique du programme et la 
pratique en classe sont un thème majeur des résultats 
du sondage et des constats des groupes de discussion.

Dans l’ensemble, les répondant.e.s, provenant d’un 
peu partout au pays, sont relativement satisfait.e.s des 

« La citoyenneté est, pour moi, en tant 
qu’enseignant, l’objectif principal, et 
je pense que, d’une manière générale, 
c’est l’objectif principal de l’éducation 
également. »

— UN.E ENSEIGNANT.E DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE3

L’ÉDUCATION CIVIQUE MISE AU SECOND PLAN
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programmes d’enseignement. Toutefois, alors que près 
des trois quarts (73 %) d’entre elleux affirment être d’ac-
cord pour dire que le programme de leur matière sout-
ient le type d’éducation à la citoyenneté qu’iels veulent 
dispenser, seulement 24 % de tous les répondant.e.s sont 
tout à fait d'accord. 

Dans les groupes de discussion, les pédagogues partic-
ipant.e.s ont expliqué leurs sentiments parfois contra-
dictoires quant à la place accordée à l’éducation civique 
dans les programmes de sciences humaines. D’une part, 
les enseignant.e.s estiment que le programme leur offre 
la souplesse et l’autonomie professionnelle nécessaires 
pour aborder l'éducation à la citoyenneté comme iels 
l'entendent. Une enseignante du premier cycle du sec-
ondaire de l'Alberta a d’ailleurs déclaré qu'elle se sentait 
« habilitée » par son programme. D’une autre part, les 
professionnel.le.s de l'éducation craignent que cette 
souplesse du programme, qui permet à certain.e.s ensei-
gnant.e.s de mettre l'accent sur l'éducation civique et 
d'intégrer la citoyenneté dans leurs cours, ne se traduise 
par une dilution de la citoyenneté si un.e enseignant.e 
ne s'intéresse pas à l'éducation civique ou ne sait pas 
comment l’intégrer en classe7.

Un.e enseignant.e de la Colombie-Britannique, par 
exemple, a raconté comment une intégration peu 
encadrée par le programme peut donner l’impression 
que l’éducation à la citoyenneté est facultative, même 
dans le cadre des sciences humaines, si les enseig-
nant.e.s n’y accordent pas volontairement une place : 

« Ce n’est qu’un point d’enseignement dans le cadre 
de notre [cours de sciences humaines de dixième 
année]. Je ne sais pas si c'était l’intention lorsque 
[le programme] a été rédigé, mais c’est ce que cela 
devient. Par exemple, j'ai une collègue qui s’apprête 
à clore l’année scolaire et qui se dit : « Oh, mon Dieu, 
je n'ai même pas encore enseigné [l'éducation 
civique] ». Elle va donc l'enseigner pendant quelques 
semaines à la fin du mois de juin, un peu comme 
une réflexion après coup. À mon avis, c’est loin 
d'accorder le temps, les efforts et l'énergie que 
requiert l’éducation civique. »

Un.e autre enseignant.e d’expérience, également de 
la Colombie-Britannique, a expliqué que la souplesse 
du programme d’études peut être une lame à double 
tranchant, en particulier pour les jeunes enseignant.e.s 
qui n’ont peut-être pas les connaissances et la confiance 
nécessaires pour intégrer l’éducation civique dans leur 
salle de classe :

« On peut trouver des moyens [d'intégrer l'éducation 
civique et la citoyenneté], trouver des choses à y 
rattacher, mais ce n’est pas toujours évident. Un 
nouvel enseignant ne voit pas toujours [comment 
établir des liens avec] le fonctionnement de 
la démocratie, de notre législature et de notre 
gouvernement fédéral… Certes, les grandes lignes du 
programme d’études de la Colombie-Britannique 
facilitent les choses, de même que les compétences 
de base à développer chez les élèves, mais lorsqu’il 
s’agit du contenu… il faut vraiment se casser la tête. » 
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Intégration aux programmes d’études

Les enseignant.e.s de tous les niveaux, y compris celleux 
qui n'enseignent pas principalement les sciences 
humaines, estiment en grande majorité que l'éducation 
à la citoyenneté est une matière transversale. 90 % des 
personnes interrogées sont d'accord pour dire qu'elle 
devrait être enseignée dans l'ensemble du programme 
scolaire.

Selon un.e enseignant.e de la Colombie-Britannique 
lors des groupes de discussion, la citoyenneté ne devrait 
pas être uniquement la responsabilité des enseignant.e.s 
de sciences humaines :

« J'ai l'impression que ce sont souvent les 
spécialistes des sciences humaines qui se taillent 
la part du lion en ce qui concerne les questions 
civiques. Mais je crois que les sciences et les 
mathématiques ont un rôle énorme à jouer dans 
ce domaine. »

Au moins, au niveau de la rhétorique, la politique éduca-
tive tend à être d'accord. Presque tous les programmes 
scolaires provinciaux et territoriaux considèrent explic-
itement la citoyenneté comme une compétence globale 
transdisciplinaire de base, ou un équivalent. Par exemple, 
en 2013, l'Ontario a introduit le cadre d’orientation en 
éducation à la citoyenneté pour « donner vie à l’éduca-
tion à la citoyenneté, non seulement dans les études 
sociales, l'histoire et la géographie, mais aussi dans de 
nombreuses autres matières ». Le programme scolaire 
de l'Ontario définit aussi explicitement la « citoyenneté 

mondiale et la durabilité » comme l'une des sept com-
pétences transférables censées être intégrées chaque 
année d'études et à toutes les disciplines8. Le plan 
d'action pour l'éducation de la maternelle à la 12e année 
du Manitoba, lancé en 2022, présente une vision dans 
laquelle tous.tes les élèves « ont la capacité de jouer un 
rôle actif dans la détermination de leur avenir et d’être 
des citoyens actifs » et son cadre de l’apprentissage 
mentionne la citoyenneté comme une compétence 
globale nécessaire pour atteindre cet objectif. Le cadre 
des apprentissages essentiels à l’obtention du diplôme, 
établi en 1995 par les quatre provinces du Canada atlan-
tique et mis à jour en 2015, définit également la citoy-
enneté comme une compétence transversale et stipule 
que tous.tes les apprenant.e.s devraient être en mesure 
« de reconnaître les principes et les actions des citoyens 
dans une société juste, pluraliste et démocratique » et 
« de démontrer la disposition et les habiletés nécessaires 
à une citoyenneté efficace. »

46+45+8+1+D Tout à fait d’accord | 46%

Plutôt d’accord | 45%

Plutôt en désaccord | 8%

Tout à fait en désaccord | 1%

L'éducation civique devrait être mise en œuvre 
dans l'ensemble du programme scolaire.
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Selon les professionnel.le.s de l'éducation interrogé.e.s, ces 
objectifs, que visent à atteindre ces politiques, ne reflètent 
toutefois pas la réalité. Seul.e.s 36 % des enseignant.e.s 
interrogé.e.s affirment que leur école intègre l’éduca-
tion à la citoyenneté dans le programme scolaire, avec 
seulement 5 %, parmi elleux, étant tout à fait d’accord. Ces 
nombres sont relativement homogènes d’une province à 
l’autre, mais les enseignant.e.s de l’élémentaire/du primaire, 
d’autant plus celleux qui travaillent dans des milieux 
urbains, sont plus nombreux.ses (48 %) à affirmer que l’éd-
ucation civique est intégrée dans le programme d'études 
de leur école. Les enseignant.e.s du secondaire, quant à 
elleux, sont moins susceptibles de constater une intégra-
tion de l’éducation à la citoyenneté dans les programmes 
au sein de leur établissement scolaire9.

Pour réitérer, c'est une chose d'affirmer que la citoy-
enneté active est un objectif de l'éducation, et c'en est 
une toute autre de s'assurer que tous.tes les profession-
nel.le.s de l'éducation ont une solide compréhension 
de l'éducation à la citoyenneté et qu'iels sont capables 
de lui donner la priorité que les programmes d'études 
suggèrent. L'intégration de l'éducation civique dans le 
programme scolaire est un objectif admirable, mais elle 
nécessite des résultats clairement définis, des ressources, 
de la formation et du temps. Sans un soutien adéquat, 
même les documents de programmes les plus complets 
n’aboutissent qu’à ce que Hughes et coll. (2010) quali-
fient de « mandat non financé10». 

Les enseignant.e.s des groupes de discussion ont 
clairement indiqué que l'intégration des programmes 
scolaires sans plan de mise en œuvre clair ou sans 
enseignant.e.s préparé.e.s et motivé.e.s pour s'engager 
dans les enjeux civiques peut entraîner une dilution 
générale de l'éducation civique. Cette préoccupation fait 
écho aux recherches internationales qui ont démontré 
que les approches interdisciplinaires de l’éducation à la 
citoyenneté peuvent être inefficaces si elles n’intègrent 
pas des objectifs d’apprentissage clairs, une base de 
contenus solide et des systèmes d’évaluation et de 
responsabilisation (Claes et Stals, 2021). Comme l'a dit 
un.e enseignant.e du secondaire en Ontario :

« Je pense que le problème avec l'intégration, c’est 
la qualité de l'intégration qui en résultera… Vous 
voulez probablement que des personnes qualifiées 
intègrent ces concepts, ce qui, en éducation civique, 
peut s'avérer incroyablement difficile. »

Concomitamment, certain.e.s pédagogues des groupes 
de discussion ont montré à quoi pouvait ressembler l'at-
tention portée à l'éducation civique dans l'ensemble des 
programmes scolaires. Une enseignante de l’élémentaire 
de la Nouvelle-Écosse a décrit sa perception de l'in-
tégration de l’éducation civique aux autres programmes 
scolaires ainsi :

« Je crois qu'elle est souvent intégrée dans 
différentes matières, en particulier dans les 
langues. Je fais toujours mes sciences humaines 
ou mes sciences dans le cadre de mon bloc de 
langues. De cette façon, la langue est plus utile et 
est plus significative… On peut toujours introduire 
les mathématiques dans les sciences humaines… 
Lorsque nous avons participé au Vote étudiant, 
[nous avons cherché] à prédire et à estimer qui 
serait le vainqueur. »

5+31+41+23+D Tout à fait d’accord | 5%

Plutôt d’accord | 31%

Plutôt en désaccord | 41%

Tout à fait en désaccord | 23%

Mon école a inscrit l’éducation civique dans 
l'ensemble du programme scolaire.

« J'ai l'impression que ce sont souvent les 
spécialistes des sciences humaines qui se 
taillent la part du lion en ce qui concerne 
les enjeux civiques. Mais je crois que les 
sciences et les mathématiques ont un rôle 
énorme à jouer dans ce domaine. »
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Cette enseignante a également expliqué que ses élèves 
développent leurs compétences en communication 
orale en discutant d’enjeux politiques urgents et dével-
oppent leurs compétences en écriture en rédigeant des 
lettres à leur député.e provincial.e ou fédéral.e. Il s'agit 
d'expériences significatives pour les élèves, mais elles 
sont le résultat de l’initiative d'une enseignante qui, indi-
viduellement, s'intéresse suffisamment à l'éducation à la 
citoyenneté pour ainsi la mettre en œuvre dans sa classe. 
Ces expériences ne sont certainement pas uniformes 
d'un.e centre de service/conseil/district/commission 
scolaire à l'autre, ni même d'une école à l'autre, et il est 
probable que les autres élèves d'une même école n'aient 
pas tous.tes les mêmes occasions et chances de mettre 
en pratique des compétences similaires en matière de 
citoyenneté active.

Il est à noter que ces exemples proviennent d'une ensei-
gnante de l’élémentaire/du primaire qui est responsable 
de l'enseignement de toutes les matières et qui est donc 
plus facilement en mesure d'enseigner plusieurs disci-
plines. Les enseignant.e.s du secondaire sont malgré tout 
investi.e.s dans l'idée de l'intégration des programmes 

- l'un d'entre elleux a fait remarquer que « l'enthousi-
asme des élèves pour ce type d'engagement [civique] 
et pour des événements d'actualité pertinents peut être 
stimulé dans plusieurs classes différentes » - ,mais sont 
davantage préoccupé.e.s par la façon dont l’éducation 
civique s'intègre dans le contenu des cours disciplinaires 
existants. D’ailleurs, un.e enseignant.e de l’Ontario fait 
remarquer que : 

« Si vous intégrez [l'éducation civique] dans un 
cours d'anglais, vous devrez vous assurer que c'est 
dans le cadre de l’étude d’un roman ou de quelque 
chose de ce genre qui est très, très étroitement lié 
à ce que vous essayez de faire. Ce serait la seule 
façon de l'intégrer à un cours d'anglais. »

Un.e. enseignant.e d’expérience de l’Alberta a fait  
remarquer que les enseignant.e.s d’autres matières 
ont besoin d’être soutenu.e.s pour établir des liens 
entre la citoyenneté et leur programme d’études. Dans 
les groupes de discussion, elle a expliqué comment, 
pendant les élections, elle a aidé ces dernier.ère.s à 
intégrer un élément de citoyenneté dans leurs cours : 

« Ma collègue de mathématiques a analysé [avec 
ses élèves] des statistiques historiques [sur les 
votes] et en a fait un projet interdisciplinaire. Je 
donne du matériel aux enseignants d’anglais, car 
ils doivent analyser et interpréter des sources. 
S’ils doivent le faire en temps normal, pourquoi 
ne pas le faire dans le cadre des élections? En arts 
plastiques, il est possible de créer des affiches 
de campagne pour que les élèves qui ne suivent 
pas les cours d’études sociales [puissent voir] les 
programmes des partis lorsqu’ils circulent dans les 
corridors et ainsi décider ce qu’ils veulent défendre… 
Vraiment, tout le monde dans l’école s’implique. »
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La dévalorisation de l’éducation civique

Les difficultés d'intégration de l'éducation à la citoyenneté 
dans le programme scolaire peuvent être attribuées, du 
moins en partie, à ce que les enseignant.e.s perçoivent 
comme une dévalorisation générale de l'éducation à la 
citoyenneté au sein du système scolaire. 

Près des deux tiers des enseignant.e.s ont déclaré que 
l'éducation civique n’est pas une priorité dans leur école 
par rapport à d'autres sujets. L'accord sur le fait que l'édu-
cation civique n'est pas une priorité est particulièrement 
élevé chez les enseignant.e.s de la Nouvelle-Écosse (77 %) 
et de l'Ontario (68 %), et est plus faible chez les enseig-
nant.e.s de l'Alberta (56 %). Ce sentiment était légèrement 
plus fort chez les enseignant.e.s du secondaire.

Dans les réponses du sondage et les constats des 
groupes de discussion, les pédagogues attribuent cette 
dévalorisation à l’accent mis sur les sciences, les tech-
nologies, l'ingénierie et les mathématiques (STIM). 63 % 
des répondant.e.s, incluant celleux de l’élémentaire/du 
primaire qui enseignent principalement les STIM, convi-
ennent que l’éducation civique et les sciences humaines 
sont devenues moins prioritaires dans leur école en 
raison de l'importance accrue accordée aux STIM, les 
enseignant.e.s de l'Ontario et du Canada atlantique étant 
les plus fortement d'accord (72 %). L'accord était égale-
ment le plus élevé chez les enseignant.e.s du secondaire, 
qui étaient plus nombreux.ses que les enseignant.e.s 
du primaire à être « tout à fait d'accord » avec le fait que 
l'instruction civique et les sciences humaines ont perdu 
de leur importance dans leur école.

Dans les groupes de discussion, certain.e.s enseig-
nant.e.s ont expliqué comment l'éducation civique est 
écartée ou ignorée dans leur école. Ce sentiment était 
particulièrement fort chez les enseignant.e.s de l'On-
tario qui enseignent le cours obligatoire d'éducation 

civique et de citoyenneté de 10e année. Introduit dans 
le programme des écoles secondaires de l'Ontario pour 
l'année scolaire 1998-1999, ce cours d'un demi-crédit est 
actuellement le cours d'éducation civique autonome 
le plus ancien du pays. Malgré un certain nombre de 
révisions, les enseignant.e.s ont l'impression que ce cours 
n'est toujours pas considéré comme un cours important :

« L'éducation civique est toujours dévalorisée. 
Je sais que le gouvernement se concentre sur les 
STIM et que tout tourne autour des STIM, STIM, STIM. 
Et tout le monde n'est pas fait pour cela… Je pense 
qu'il est important de savoir [comment] être un 
citoyen, un citoyen qui contribue à la société. Il 
n'est pas nécessaire que ce soit lié à la science, 
à la technologie ou aux mathématiques. »

« Ce sont les mathématiques, les sciences et les 
technologies qui sont, je pense, la priorité, et c'est là 
que se trouve tout l'argent. Donc [l'éducation civique] 
n'est pas quelque chose qui obtiendra de l'argent 
ou du financement, mais c'est quelque chose qui est 
généralement simplement mis de côté. »

D’autres pédagogues de l'Ontario ont décrit l'éducation 
civique comme « passant sous le radar » ou encore 
comme « le cours oublié ». Une enseignante ontarienne 
qui enseigne depuis peu le cours Civisme et citoyenneté 
a évoqué le manque général de soutien qu'elle a reçu, 
déclarant qu'elle n'a jamais eu de conversation sur ce 
qui doit être enseigné en éducation civique ou ce qui 
doit se passer en classe et qu’on ne lui a jamais donné 
de pistes directrices. Les enseignant.e.s ont également 
expliqué comment ce manque de considération avait 
des conséquences réelles sur la qualité de l'apprentis-
sage des élèves, qu'il s'agisse de l'absence de finance-
ment pour les événements liés à l'éducation civique ou 
pour les sorties scolaires, ou du fait qu'un.e élève soit 
retiré.e du cours d'éducation civique pour rattraper un 
test de mathématiques afin de ne pas avoir à manquer 
le cours de mathématiques.

L’idée selon laquelle les écoles doivent choisir entre les 
STIM et la citoyenneté est un faux dilemme. En outre, 
comme Nancy Brickhouse (2022) le soulève, enseigner 
les matières des STIM comme si elles n’avaient rien à 16+48+29+7+D Tout à fait d’accord | 16%

Plutôt d’accord | 48%

Plutôt en désaccord | 29%

Tout à fait en désaccord | 7%

Comparativement aux autres sujets, 
l’éducation à la citoyenneté n’est pas une 
priorité à mon école.
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voir avec la citoyenneté de tous les jours peut avoir de 
graves conséquences, contribuant en quelque sorte à 
la « déconnexion entre les communautés scientifiques 
et les gens ordinaires ».

Les salles de classe devraient plutôt être un lieu où les 
élèves sont encouragés à faire ces liens. D’ailleurs, un.e 
professionnel.le de l’éducation qui enseigne au premier 
cycle du secondaire (7e/8e année) dans une école inter-
médiaire de Calgary, a décrit comment adopter une 
perspective de la citoyenneté dans des cours de STIM 
peut améliorer les leçons et les relier plus efficacement 
à la vie des élèves :

L’année dernière, nous avons intégré une activité inter-
disciplinaire mélangeant les sciences aux études sociales 
pour étudier les plastiques à usages uniques et tous leurs 
impacts. Quel a été leur impact sur notre citoyenneté, 
sur notre identité et sur notre qualité de vie? Qu’est-ce 
que cela signifie du point de vue des différentes parties 
prenantes? Par le passé, nous avons également mené 
un projet interdisciplinaire avec les mathématiques et 
les études sociales portant sur la qualité de l’eau, et nous 
avons fait des liens entre nos droits collectifs et la qualité 
de l’eau dans les réserves.

L’éducation civique interdisciplinaire, comme le suggère 
ce commentaire, ne nécessite pas une restructuration 
complète du programme scolaire. Une approche trans-
versale n’implique pas que l’enseignant.e de mathéma-
tiques passe une semaine à discuter des rouages du 
gouvernement, ni que la citoyenneté soit distribuée dans 
les programmes de sorte qu’elle ne soit plus la respons-
abilité propre d’un.e seul.e enseignant.e. Une telle 
approche suggère plutôt que la tâche d’encourager les 
élèves à penser à la citoyenneté de manière holistique 
peut être partagée par tous.tes les enseignant.e.s et que 
les connaissances, les compétences et les dispositions 
en matière de citoyenneté peuvent être travaillées dans 
d’autres matières, de sorte à les enrichir et à les rendre 
plus significatives pour les élèves. En d'autres termes, 
l'intégration transversale consiste moins à intégrer l'éd-
ucation civique dans d'autres matières qu'à enseigner 
toutes les matières sous l'angle de la citoyenneté et de 
la démocratie11.

L’ÉDUCATION CIVIQUE MISE AU SECOND PLAN

LA CITOyENNETÉ DANS LES PROgRAMMES SCOLAIRES 16



La citoyenneté 
dans la salle de 
classe

17

L’ÉDUCATION CIVIQUE MISE AU SECOND PLAN



Les types d’éducation à la citoyenneté
Afin de contextualiser ce que les enseignant.e.s font en classe, nous avons d’abord 
voulu connaître leur compréhension personnelle de l’éducation civique et de 
ses objectifs. 

La compréhension qu’ont les professionnel.le.s de l'éd-
ucation de ce en quoi consiste la citoyenneté en classe 
commence certainement par le programme d’études. 
Les spécialistes de l’éducation ont démontré comment 
les politiques de programme promeuvent des concep-
tions déterminées de la citoyenneté, ce qui donne un 
aperçu de la façon dont les provinces et les territoires 
s'attendent à ce que la citoyenneté soit enseignée 
(Westheimer et Kahne, 2003; Kenelly et Llewellyn, 2011; 
Bickmore, 2014; et Broom, 2015). Le fait que le programme 
anglophone de sciences humaines de 8e année de l'Île-
du-Prince-Édouard déclare textuellement que la véritable 
citoyenneté n'est pas une acceptation docile du statu quo, 
mais une participation active et constructive à la vie poli-
tique, communique une version très différente de l'éduca-
tion civique que s'il décrivait la citoyenneté uniquement 
en matière de droits individuels et de responsabilités.

Dans leur analyse influente des programmes d’éduca-
tion civique aux États-Unis, Joel Westheimer et Joseph 
Kahne (2004) ont relevé trois « visions » récurrentes de 
la citoyenneté : le citoyen responsable, le citoyen partici-
patif et le citoyen orienté vers la justice. Les curriculums 
qui privilégient la citoyenneté responsable se concen-
trent sur la moralité individuelle et le développement 
personnel d'une manière qui fait peu de liens explicites 
avec la politique ou la démocratie. Ils associent le « bon 
caractère » à la citoyenneté et conçoivent la/le « bon.ne » 
citoyen.ne comme une personne honnête, travaillante 
et respectueuse de la loi. La vision du citoyen participatif, 
en revanche, définit les bon.ne.s citoyen.ne.s comme 
« celleux qui participent activement aux affaires civiques 
et à la vie sociale de la communauté au niveau local, 
provincial ou national ». Les programmes qui mettent 
l’accent sur ce modèle ont comme priorité l’enseigne-
ment du fonctionnement du gouvernement, des droits 
et responsabilités de la citoyenneté démocratique et des 
moyens de participer activement à la démocratie. Enfin, 
le modèle axé sur la justice partage l'intérêt du modèle 
participatif pour l'engagement civique, mais il cherche 
également à analyser et à comprendre les causes 
profondes des problèmes sociaux12. Plutôt que de sim-
plement enseigner aux élèves le fonctionnement du 

gouvernement, les curriculums orientés sur la justice les 
poussent à réfléchir de manière approfondie et critique 
aux problèmes politiques et aux systèmes de pouvoir13.

Ces trois types de citoyennetés ne sont pas censés 
représenter une hiérarchie, même si les conceptions 
de l’éducation à la citoyenneté qui mettent l’accent 
sur la responsabilité personnelle d’une manière indi-
vidualiste et apolitique tendent à être considérées, au 
mieux, comme dépassées, et, au pire, comme dangere-
usement antidémocratiques (Osborne, 2005; Sears et 
Hughes, 2006; Winton, 2007; et Boyd, 2010). Encore plus 
importants pour la pratique de l’éducation civique, ces 
modèles ne sont pas, non plus, censés représenter un 
continuum où un type évolue graduellement vers le 
suivant. En effet, les élèves ne développent pas une 
compréhension systémique des enjeux politiques par 
osmose en apprenant comment les projets de loi devi-
ennent des lois. Pour que les élèves développent une 
compréhension de la citoyenneté orientée vers la justice, 
iels doivent s’engager dans des activités qui traitent 
directement de cette forme de citoyenneté. De même, 
l’accent mis sur l’analyse systémique des problèmes ne 
garantit pas que les élèves comprendront comment iels 
peuvent agir sur ces problèmes de manière significative, 
en s’engageant dans les systèmes politiques.

Ces trois modèles ne sont certainement pas les seules 
façons de concevoir la citoyenneté, mais sont très utiles 
pour réfléchir aux différentes façons dont la citoyenneté 
peut être enseignée et pratiquée, d’autant plus qu’ils 
influencent de plus en plus l’élaboration des programmes 
d’études au Canada14. Bien que l’analyse détaillée des 
conceptualisations de la citoyenneté selon les différents 
curriculums à travers le Canada dépasse le cadre de ce 
rapport, nous nous intéressons à la façon dont les profes-
sionnel.le.s de l'éducation conçoivent l’éducation civique, 
tout en reconnaissant que leur approche pédagogique 
peut être façonnée, mais pas entièrement déterminée, 
par les attentes énoncées dans leur programme d’études 
ou dans la culture de leur école.
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L’éducation civique à travers le temps

Dans les groupes de discussion, les enseignant.e.s d’ex-
périence en sciences humaines ont réfléchi à la manière 
dont leur enseignement a changé au fil des ans et, par le 
fait même, au modèle de citoyenneté qu’iels privilégient 
dans leur classe. Iels ont noté que les programmes 
d’études s’intéressent moins aux connaissances et aux 
faits de base sur le gouvernement et la démocratie et 
qu’ils mettent plutôt l’accent sur l’engagement dans les 
problématiques et la promotion de la pensée critique, 
ce qui coïncide avec une tendance générale à l’appren-
tissage fondé sur la démarche d’investigation. Les pro-
fessionnel.le.s de l'éducation ont également mentionné 
que les curriculums plus contemporains considèrent les 
élèves comme des citoyen.ne.s à part entière, capables 
de prendre des décisions complexes et d’opérer des 
changements. 

« Cela fait 24 ans que j’enseigne, je remonte donc 
à l’époque où nous faisions mémoriser des faits aux 
élèves. Il est certain que les choses ont beaucoup 
changé pendant ces 24 années. Nous amenons 
aujourd’hui les élèves à penser par eux-mêmes et 
à se poser des questions. » 

— UN.E ENSEIGNANT.E DE L’ÉLÉMENTAIRE/DU PRIMAIRE

Les professionnel.le.s de l'éducation ont aussi commenté 
l'augmentation des contenus qu’on leur demande 
d’enseigner dans le cadre des cours d’éducation civique, 
ce qui démontre, une fois de plus, à quel point l'éducation 
civique tend à à être définie très largement au niveau 
de ses politiques et qui témoigne de la manière dont les 
provinces et les territoires conçoivent collectivement la 
citoyenneté 15. Parmi les sujets que doivent désormais 

aborder les enseignant.e.s figurent la culture numérique, 
avec pour objectif d’évaluer les informations en ligne, l’éd-
ucation financière et la gouvernance autochtone. Par ail-
leurs, les récents changements apportés au programme 
scolaire du Québec ajoutent même à cette liste l’édu-
cation sexuelle, dans le cadre du nouveau programme 
Culture et citoyenneté québécoise. 

Les enseignant.e.s ont eu tendance à présenter ces 
changements de manière positive, en notant que les 
élèves sont particulièrement réceptif.ve.s aux sujets liés 
à l’histoire, à la gouvernance autochtone et à la culture 
numérique. En même temps, ces sujets ne sont pas de 
simples ajouts aux programmes de sciences humaines, 
déjà bien remplis, mais des sujets complexes avec leurs 
propres objectifs d’apprentissages. Afin de garantir un 
enseignement efficace, chacun d’entre eux nécessite 
une formation spécifique en ce qui concerne la connais-
sance du contenu et les stratégies didactiques pour les 
enseigner. Par ailleurs, des études récentes ont démon-
tré que de nombreuses approches courantes de l’ensei-
gnement de la culture numérique n’aident pas les élèves 
à atteindre les objectifs fixés (Wineburg et coll., 2020; 
Pavlounis et coll., 2021). Ces sujets requièrent également 
beaucoup de temps en classe, ce qui alourdit la tâche 
des enseignant.e.s de sciences humaines, qui ont déjà 
du mal à mettre en œuvre le programme dans le temps 
imparti. L’augmentation des attentes envers l’éducation 
civique est compréhensible, mais si ces attentes ne 
sont pas accompagnées d’une formation adéquate, de 
ressources et d’une revalorisation institutionnelle, les 
enseignant.e.s ne seront pas en mesure d’y répondre 
avec succès. 
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L’éducation civique dans la pratique

Lorsqu’on leur a demandé de décrire le modèle de 
citoyenneté qui caractérise le mieux leur approche 
de l’éducation civique, aucun.e. enseignant.e de 
nos groupes de discussion n’a défini la citoyenneté 
sur le plan du développement personnel ou de la 
responsabilité personnelle. Au contraire, plusieurs 
ont souligné l’importance des modèles de citoyenneté 
participative et orientée vers la justice, certain.e.s 
décrivant même comment l’âge des élèves et leur 
disposition en classe peuvent influencer les types 
de citoyennetés mis de l’avant. 

« Je l’aborde… comme un cours interactif. Nous 
commençons par un cours éclair sur les systèmes 
et les principes fondamentaux. Ensuite, je les 
surprends et les captive, en quelque sorte, avec 
des histoires stimulantes auxquelles ils peuvent 
s’identifier. »

— UN.E ENSEIGNANT.E DU SECONDAIRE EN ONTARIO

« Je les incite grandement à participer davantage. 
Mais lorsqu’ils arrivent en sixième année et que 
nous commençons à nous intéresser à la façon 
dont le Canada interagit avec le reste du monde, je 
pense que je les pousse un peu plus loin, les incitant 
à s'intéresser à la justice sociale et à la façon dont 
ils peuvent, d’une certaine manière, lier les deux. » 

— UN.E ENSEIGNANT.E DE L’ÉLÉMENTAIRE EN ONTARIO 

« Je pense aussi que cela dépend vraiment d’une 
année à l’autre. Vous savez, parfois vous avez une 
classe qui désire réellement contribuer à la justice 
sociale ou y participer plus activement. Ces années-
là, vous pouvez en faire davantage que lors des 
années où vous avez un groupe un peu plus passif. » 

— UN.E ENSEIGNANT.E DE L’ÉLÉMENTAIRE EN COLOMBIE-
BRITANNIQUE
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Selon vous, quelle est l'importance des éléments suivants en matière d'éducation à la citoyenneté? 

Essentiel Important Peu important Pas du tout important

Enseignement sur les rôles et responsabilités 
des individus au sein d’une démocratie 77% 22%

64% 35% 1%
Enseignement sur les institutions 
gouvernementales et les processus 
démocratiques

73% 26% 1%
Enseignement sur la manière de s'impliquer 
activement dans sa communauté pour 
contribuer au changement

63% 35% 2%Enseignement sur les causes profondes 
des problèmes sociaux

Les résultats de l’enquête révèlent que, dans l’ensem-
ble, les pédagogues semblent privilégier le modèle de 
la citoyenneté participative et considèrent que leur rôle 
est avant tout de préparer les élèves à participer active-
ment à la démocratie et à leur communauté. Lorsqu’on 
leur a demandé d’évaluer l’importance de quatre 
composantes de l’éducation civique, les enseignant.e.s 
ont été presque unanimes pour dire que toutes les com-
posantes énumérées sont importantes, et une majorité 
d’enseignant.e.s s’entendaient même pour dire qu’elles 
sont essentielles. Toutefois, « l’enseignement des rôles 
et des responsabilités dans une démocratie » et « l’en-
seignement de la manière d’être actif.ve dans sa com-
munauté » ont été jugés « essentiels » par un nombre 
beaucoup plus élevé d’enseignant.e.s. 

Ce constat est valable, peu importe les niveaux scolaires. 
De façon générale, les enseignant.e.s du secondaire 
(généralement de la 7e à la 12e année), ont jugé toutes les 
composantes plus essentielles que celleux de l’élémen-
taire/du primaire. Cela dit, « l'enseignement des rôles 
et des responsabilités dans une démocratie » a toujours 
été jugé le plus essentiel (81 %) et « l'enseignement des 
causes profondes des problèmes sociaux » a encore été 
jugé le moins essentiel (67 %) chez les répondant.e.s 
du secondaire16.

Enseigner les rôles et les responsabilités dans une 
démocratie est un élément essentiel de l’éducation à 
la citoyenneté, à condition qu’ils soient contextualisés 
correctement pour les élèves. Comme le font remarquer 
de nombreux.ses spécialistes de l’éducation, il n’y a 
rien de démocratique en soi dans l’apprentissage des 
responsabilités de la citoyenneté si les élèves ne sont 
pas également encouragé.e.s à les mettre en pratique 
(Kahne et Westheimer, 2003; Bennet, 2007; Sears et 
coll., 2014; et Scott et coll., 2022). De surcroît, l’accent 
mis sur les rôles et les responsabilités risque d’aliéner 
les élèves s’il n’est pas relié aux enjeux qui les touchent 
ou s’il promeut une conception idéaliste de la citoy-
enneté à laquelle les élèves ne peuvent pas s’identifier. 
Comme l’ont suggéré de nombreux.ses participant.e.s 
aux groupes de discussion, enseigner la participation 
citoyenne est plus efficace lorsque les élèves sont en 
mesure de comprendre le contexte et qu’iels ont l’occa-
sion de réfléchir de manière critique aux possibilités et 
aux limites des systèmes politiques.
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Les priorités des enseignant.e.s et celles des 
systèmes scolaires
Pour que les enseignant.e.s se sentent en confiance 
pour livrer un enseignement de la citoyenneté de qualité, 
il est important qu’iels aient le sentiment que leurs 
priorités sont en harmonie avec celles de leur école. 

Alors que 78 % des enseignant.e.s ont affirmé que 
leur école soutient leur vision de l’éducation civique, 
seulement 28 % d’entre elleux étaient tout à fait d’accord 
avec cette affirmation. Les autres résultats du sondage 
fournissent des détails supplémentaires qui révèlent un 
décalage entre les types de citoyennetés préconisés par 
les professionnel.le.s de l'éducation et ceux préconisés 
par leur système scolaire. 

Afin de mieux comprendre comment les professionnel.
le.s de l'éducation conçoivent l’éducation à la citoyenneté 
dans le contexte de leur école, nous avons présenté aux 
enseignant.e.s une liste de 10 éléments, tous alignés 
avec l’un des trois modèles de citoyenneté. Nous avons 
demandé aux enseignant.e.s de choisir les cinq éléments 
qui, selon elleux, devraient être privilégiés par leur école, 
puis nous leur avons demandé de choisir les cinq élé-
ments qui, toujours à leur avis, sont actuellement priv-
ilégiés par leur système scolaire17.

Les enseignant.e.s ont indiqué qu’iels sentent que leur 
école donne priorité à une version de l’éducation à la 
citoyenneté qui se situe quelque part entre les types de 
la citoyenneté responsable et la citoyenneté participa-
tive. En effet, les écoles veulent former des citoyen.ne.s 
qui connaissent le fonctionnement du système politique, 
qui comprennent et apprécient les institutions démocra-
tiques canadiennes et qui respectent les règles et les 
lois de la société. Si 62 % des enseignant.e.s conviennent 
qu’il est très important d’enseigner aux élèves les bases 
du système politique, iels ont tendance à penser que 
leur école devrait préconiser une forme d’éducation à la 
citoyenneté fondée sur la réflexion critique des systèmes 
politiques, sur la discussion des enjeux politiques et sur 
l’engagement dans la communauté. 

Deux autres divergences, qui ne sont pas reflétées dans 
ces tableaux, ressortent et nous indiquent que les péd-
agogues ont le sentiment que leur système scolaire ne 
préconise pas autant qu’elleux un modèle d’éducation 
à la citoyenneté critique et axé sur la justice.
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Compréhension 
des rouages de notre 
système politique 
(p. ex., niveaux du 
gouvernement, 
cheminement d’un 
projet de loi jusqu’à 
ce qu’il devienne loi).
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Développement  
d’une compréhension 
et d’une appréciation 
des institutions 
démocratiques 
du Canada.

Respect des 
règlements et des 
lois de notre société.

Développement de 
la capacité d’avoir 
des discussions 
constructives 
avec des individus 
ayant des opinions 
différentes.

Développement de 
capacités de pensée 
critique à l'égard des 
aspects positifs et 
négatifs des systèmes 
politiques.

#1
77%

#2
61%

#3
55%

#4
55%

#5
54%

La première divergence est que 56 % des répondant.e.s 
ont indiqué qu’ « apprendre à remettre en question le 
statu quo et chercher à remédier à l'injustice » est l’une 
de leurs principales priorités personnelles (classée au 6e 
rang). Cet élément se classe à l'avant-dernière place en 
ce qui concerne la perception des priorités du système 
scolaire par les enseignant.e.s, choisi par seulement 23 % 
des enseignant.e.s, soit 13 % de moins que l'élément 
suivant le plus bas.

La deuxième divergence est que les enseignant.e.s 
estiment que le système scolaire accorde beaucoup 
plus d'importance qu'elleux à « l'apprentissage des dates 
et des faits clés de notre histoire politique ». Parmi les 
priorités des enseignant.e.s, c'est de loin l'option la moins 
choisie, avec seulement 10 % des enseignant.e.s qui l'ont 
sélectionnée comme l'une de leurs priorités. En revanche, 
35 % de l'ensemble des répondant.e.s ont déclaré qu'il 
s'agissait de l'une des cinq principales priorités de leur 
système scolaire18.

Développement 
de la capacité d’avoir 
des discussions 
constructives 
avec des individus 
ayant des opinions 
différentes.
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Selon vous, lesquels des objectifs suivants devraient faire partie des priorités de votre école?
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Identification des 
enjeux sociaux et 
politiques et prise de 
position sur les enjeux 
qui comptent le plus 
pour elleux.

Compréhension 
des rouages de notre 
système politique 
(p. ex., niveaux du 
gouvernement, 
cheminement d’un 
projet de loi jusqu’à 
ce qu’il devienne loi).

Développement de 
capacités de pensée 
critique à l'égard 
des aspects positifs 
et négatifs des 
systèmes politiques.

Acquisition des 
connaissances, des 
compétences et de la 
confiance nécessaires 
pour s’engager dans 
les processus politiques 
de leur collectivité.

#1
78%

#2
67%

#3
62%

#4
60%

#5
59%

Les 5 principales priorités
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Les approches pédagogiques

La forme que prend l’éducation à la citoyenneté en 
classe est importante. Cela peut sembler évident, mais 
les appels à « plus » d’éducation à la citoyenneté partent 
souvent du principe que le problème de l’éducation 
civique au Canada est une question de quantité et non 
de qualité, et suggèrent qu’il suffit de remplir la tête des 
élèves avec davantage de faits et de connaissances sur la 
politique pour renforcer la démocratie. Les recherches sur 
l’éducation à la citoyenneté ont démontré que la quan-
tité d’enseignement à la citoyenneté a peu d’effets sur 
l’engagement civique futur d’un.e élève (Milner et Lewis, 
2011; et Willeck et Mendelberg, 2022). Les approches 
pédagogiques, en revanche, font une différence, et offrir 
aux élèves des possibilités d’apprentissage civique peut 
affecter positivement leur future participation politique 
(Kahne et Sporte, 2008; et Willeck et Mendelberg, 2022).

Un consensus s’est dégagé au sein de la recherche sur 
l’éducation civique, selon lequel une éducation à la citoy-
enneté de qualité doit mettre l'accent sur des méthodes 
pédagogiques qui placent les apprenant.e.s en situation 
d'observation et d'expérimentation, leur permettant 
ainsi de s'ancrer profondément et de manière critique 
dans les valeurs et les processus démocratiques, ainsi 
que dans des enjeux civiques authentiques. Certes, cela 
requiert un enseignement explicite des rouages du 

gouvernement et de la démocratie. Toutefois, il incombe 
aussi aux enseignant.e.s de donner aux élèves la possibil-
ité de discuter d'enjeux politiques difficiles, de participer 
à des simulations authentiques de processus politiques, 
d’influencer la culture de leur école et de réinvestir leurs 
apprentissages dans leur communauté grâce à des 
projets significatifs d’apprentissage par le service ou à des 
projets d’action civique (Sears, 2014; Levine et Kawashima-
Ginsberg, 2017; et Campbell, 2019). 

Un.e enseignant.e expérimenté.e du Nouveau-Brunswick 
s’est exprimé.e sur l’importance de cette approche de 
l’éducation à la citoyenneté : 

« Il est primordial qu’ils sachent qui ils sont et ce 
qu’ils défendent [et] qu’ils puissent participer à 
une plus grande discussion au sujet de ce qui est le 
mieux pour le pays. Je pense aussi que la meilleure 
façon de comprendre cela est d’en faire l’expérience. 
Les simulations, les scénarios et les débats sont donc 
des moyens formidables de montrer que l’on ne fait 
pas cela uniquement en classe, mais que c’est aussi 
comme cela que l’on s’engage dans la citoyenneté 
au sein de la communauté dans laquelle on vit. »

76%

50%

76%20

25%

50%

34%
43%

31% 31%
27% 30%

17%

28%

10%
19%

13% 16%
12%

D
is

cu
te

r 
d

es
 e

n
je

u
x 

p
ol

it
iq

u
es

 e
t 

d
es

 
q

u
es

ti
on

s 
d

’a
ct

u
al

ité
 

[v
oi

r 
l’e

n
ca

d
ré

]

0

80

60

40

20

Parmi les activités suivantes, lesquelles faites-vous habituellement 
avec votre classe19?
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ENSEIGNANT.E.S CIVIX

POPULATION GÉNÉRALE
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votre classe? (enseignant.e.s en sciences humaines)
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Lorsque nous avons demandé aux enseignant.e.s d’in-
diquer les activités qu’iels réalisent habituellement dans 
leur classe, peu d’enseignant.e.s ont indiqué qu’iels 
engageaient leurs élèves dans des activités authentiques 
et expérientielles, outre des discussions sur les événe-
ments de l'actualité et sur les enjeux politiques. 

C’était également le cas des pédagogues s’identifiant 
comme des enseignant.e.s de sciences humaines22. Ces 
enseignant.e.s déclarent s’engager davantage que la 
population générale dans des activités expérientielles 
basées sur les enjeux civiques, mais la participation 
globale à ces activités reste faible.

Ces résultats sont cohérents avec les études qui ont 
montré que les professionnel.le.s de l'éducation cana-
dien.ne.s, dans l’ensemble, n’accordent pas, dans leur 
salle de classe, la priorité aux stratégies pédagogiques 
d’apprentissage actif ou par l’expérience (Bickmore, 
2014). Bien que l’efficacité de l'enseignement civique 
fondé sur des méthodes d’apprentissage dirigé par 
l’élève ait été prouvée maintes fois depuis les deux 
dernières décennies, les pratiques pédagogiques en 
classe tendent à rester largement inchangées. Pour 
une majorité d’élèves, l’éducation civique se concentre 

principalement sur « la connaissance et la réflexion, 
plutôt que sur l’engagement », comme le disent Evans 
et coll. (2020). En effet, cela met en évidence un prob-
lème majeur d’équité dans l’éducation à la citoyenneté. 
Tous.tes les élèves sont censé.e.s acquérir, au cours de 
leur scolarité, les connaissances, les compétences et les 
dispositions nécessaires à la citoyenneté, mais seule une 
petite minorité d’entre elleux se voient systématique-
ment offrir les outils et les occasions de développer ses 
capacités en tant qu’acteur.rice.s civiques. 

Pour être clair, ces nombres sont davantage le reflet des 
obstacles structurels majeurs auxquels les pédagogues 
sont confronté.e.s (voir ci-dessous) que le portrait de 
l’engagement des enseignant.e.s envers l’implémenta-
tion de bonnes pratiques. Toutes les activités proposées 
dans cette question du sondage nécessitent du temps, 
une bonne préparation et un certain niveau de connais-
sances civiques de la part des pédagogues et des élèves. 
Même diriger une discussion sur une question politique, 
qui peut sembler simple à première vue, requiert une 
bonne préparation de la part des enseignant.e.s et de 
leurs élèves pour être fructueux. 

ENSEIGNANT.E.S CIVIX

POPULATION GÉNÉRALE
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Regard sur la discussion dans la classe

Tenir des discussions de qualité est un élément central 
de l'éducation à la citoyenneté. Les résultats d’une étude 
longitudinale, menée par Diana Hess et Paula McAvoy 
(2015) auprès de plus de 1000 élèves, ont montré que des 
discussions en classe périodiques, structurées et cen-
trées sur les élèves autour d’enjeux politiques et contro-
versés ont pour résultats que les élèves s’intéressent plus 
à l’actualité, s’impliquent davantage dans la classe, sont 
plus confiant.e.s lorsqu’iels discutent de sujets difficiles, 
sont plus à même d'écouter et de négocier des points de 
vue divergents et sont plus susceptibles d'avoir l'inten-
tion d'aller voter23. 

Les enseignant.e.s sont presque unanimes à penser qu'il 
est important de discuter des enjeux controversés en 
classe. 93 % de nos répondant.e.s étaient d'accord pour 
dire que « les élèves doivent étudier et discuter des enjeux 
controversés pour devenir des citoyen.ne.s engagé.e.s », 
avec 55 % d’entre elleux étant tout à fait d'accord.

Un.e professionnel.le de l’éducation de l’Alberta qui ensei-
gne en 7e et en 8e année s’est exprimé.e sur l’importance 
de discuter d'enjeux difficiles en classe : 

« J’ai l’impression qu’éviter les enjeux controversés 
en classe n’est pas rendre service aux élèves. S’ils ne 
peuvent pas apprendre, dès un jeune âge, à discuter 
de façon critique et respectueuse ou réaliser qu’ils 
n’ont pas à être d’accord avec tout… Je pense que 
ce sont des compétences très importantes. Si on ne 
leur enseigne pas cela, quand l’apprendront-ils? J’ai 
l’impression que [la salle de classe] est un endroit 
sûr pour tester certaines de ces compétences avant 
qu’ils ne se retrouvent dans une situation d’adulte 
où il est moins sécuritaire de le faire. »

Cependant, toutes les discussions en classe ne sont 
pas égales. Hess et McAvoy ont constaté que de nom-
breux.ses pédagogues confondaient d'autres formes 
d'échanges en classe avec la discussion, telles que la réci-
tation ou les cours magistraux avec des questions occa-
sionnelles. D’ailleurs, lorsque les discussions se déroulent 
de manière ad hoc ou non structurée, les élèves risquent 
de ne pas en retirer de résultats positifs et la discussion 
peut même nuire à leur apprentissage et au développe-
ment de leurs compétences en la matière.

Les enseignant.e.s interrogé.e.s dans le cadre de notre 
enquête ont donné la priorité à la discussion en classe, 
par rapport à toutes les autres activités, et, bien que les 
résultats ne peuvent pas rendre compte de la qualité 
des discussions, ils donnent au moins une idée de leur 
fréquence. Hess et McAvoy (2015) définissent les « classes 
où les bonnes pratiques de discussion règnent » comme 
des classes dans lesquelles les élèves discutent avec 
sérieux des contenus enseignés pendant au moins 20% 
du temps de classe. Pour atteindre ce seuil, il faudrait 
donc que les enseignant.e.s consacrent au moins une 
période de cours par semaine à la discussion.

56+37+6+1+D Tout à fait d’accord | 56%

Plutôt d’accord | 37%

Plutôt en désaccord | 6%

Tout à fait en désaccord | 1%

Les élèves doivent étudier et discuter des 
enjeux controversés pour devenir des  
citoyen.ne.s engagé.e.s.

11+44+36+9+D Tout à fait d’accord | 11%

Plutôt d’accord | 44%

Plutôt en désaccord | 36%

Tout à fait en désaccord | 9%

Mon école encourage les discussions sur les 
enjeux politiques controversés.

18+42+29+11+D Tout à fait d’accord | 18%

Plutôt d’accord | 42%

Plutôt en désaccord | 29%

Tout à fait en désaccord | 11%

Je crains les réactions négatives des parents si 
j'aborde des sujets politiques dans ma classe.
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68 % de nos répondant.e.s déclarent discuter en classe des 
enjeux de l’actualité au moins une fois par semaine, et un 
autre 19 % d’elleux affirment le faire quotidiennement24. 
Lorsqu'on s'intéresse aux enseignant.e.s du secondaire 
uniquement, iels sont encore plus nombreux.ses à intégrer 
les discussions périodiques en classe : 80 % déclarent 
discuter en classe des enjeux de l'actualité au moins une 
fois par semaine, dont 28 % affirment le faire de façon 
quotidienne.

Les discussions en petits groupes sont beaucoup 
moins fréquentes. Bien qu’une discussion de qualité 
ne se produise pas nécessairement uniquement 
en petits groupes (de même que les petits groupes 
ne sont pas le gage d’une discussion de qualité), la 
structure en petits groupes augmente les chances 
qu'un plus grand nombre d'élèves aient la possibilité 
de partager leurs points de vue et qu’iels s’engagent 
profondément dans la conversation.

Seulement 49 % des répondant.e.s affirment que 
leurs élèves discutent en petits groupes au moins une 
fois par semaine, et un autre 15 % des participant.e.s 
affirment que leurs élèves le font plusieurs fois par 
semaine. Il n'y avait pas de différence significative de 
fréquence entre les enseignant.e.s du secondaire et 
celleux de l’élémentaire/du primaire.

La discussion est de loin l’activité en classe la plus 
pratiquée. Néanmoins, même dans les meilleurs des cas, 
où ces discussions atteignent le seuil d’une discussion 
de haute qualité, moins de la moitié des élèves canadien.
ne.s s’engagent dans cette importante pratique civique. 

Une variété de facteurs externes peuvent aussi 
contribuer à ce que les élèves ne s'engagent pas 
dans des discussions fréquentes et de qualité sur les 
enjeux civiques. Discuter d'enjeux politiques en classe 
peut être une activité difficile et à haut risque pour 
les enseignant.e.s, surtout s'iels n'ont pas l'impression 
d'être soutenu.e.s par l'administration de leur école ou 
par la communauté scolaire dans son ensemble. Parmi 
les enseignant.e.s interrogé.e.s, seulement 55 % sont 
d'accord pour dire que leur école les encourage à discuter 
d'enjeux politiques en classe, avec 11 % de celleux-ci tout 
à fait d'accord. Plus important encore, les enseignant.e.s 
ont fait part de leurs inquiétudes quant aux réactions 
potentielles des parents qui pourraient s'opposer à ce 
que leurs enfants discutent de certains sujets politiques. 
60 % des répondant.e.s ont reconnu qu'iels craignaient 
des réactions négatives de la part des parents s'iels 
discutaient d’enjeux politiques en classe, dont 18 % 
étant tout à fait d'accord avec cette affirmation.
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Les principaux obstacles

Le décalage au niveau des priorités n’est qu’un des nom-
breux obstacles auxquels les enseignant.e.s canadien.ne.s 
d’éducation à la citoyenneté doivent faire face. Lorsqu'on 
leur a demandé quels obstacles entravent leur capacité 
à enseigner l'éducation à la citoyenneté, plus de 70 % de 
nos répondant.e.s ont indiqué que le manque de temps 
et la forte pression d’enseigner d’autres contenus étaient 
des obstacles qui les empêchaient de faire leur travail 

du mieux qu'iels le pouvaient. Plus du tiers de celleux-ci 
considèrent qu’il s’agit d’obstacles « considérables ».

Parmi les obstacles secondaires, on retrouve le faible 
intérêt des élèves pour la matière, le manque de forma-
tion et le manque de ressources de haute qualité. Chacun 
de ceux-ci a été défini comme « une certaine barrière » 
par plus de la moitié des personnes interrogées.

Palmarès des cinq obstacles qui entravent la capacité des enseignant.e.s 

36+41+14+8+1+D
Manque de temps

Obstacle important | 36%

Obstacle moyen | 41%

À peine un obstacle | 14%

Pas du tout un obstacle | 8%

Ne s’applique pas | 2%

34+38+15+10+3+D
Trop de pression à enseigner d’autres 
matières

Obstacle important | 34%

Obstacle moyen | 38%

À peine un obstacle | 15%

Pas du tout un obstacle | 10%

Ne s’applique pas | 3%

14+45+27+12+2+D
Les élèves s’intéressent peu à ce sujet

Obstacle important | 14%

Obstacle moyen | 44%

À peine un obstacle | 27%

Pas du tout un obstacle | 12%

Ne s’applique pas | 2%

15+38+27+18+2+D
Formation insuffisante sur ce sujet

Obstacle important | 15%

Obstacle moyen | 38%

À peine un obstacle | 27%

Pas du tout un obstacle | 18%

Ne s’applique pas | 3%

18+40+25+15+2+D
Manque d’accès à des ressources 
d’enseignement de bonne qualité

Obstacle important | 18%

Obstacle moyen | 40%

À peine un obstacle | 25%

Pas du tout un obstacle | 15%

Ne s’applique pas | 2%
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Le manque de formation,  
un problème majeur

Il convient de souligner que le manque de formation 
est apparu comme une préoccupation centrale tout au 
long du sondage. Notamment, seulement un quart des 
pédagogues estiment avoir reçu une formation formelle 
en enseignement de l’éducation à la citoyenneté tandis 
que près de la moitié des enseignant.e.s (48 %) affirment 
le contraire. Les jeunes enseignant.e.s étaient tout aussi 
susceptibles que les enseignant.e.s plus expérimenté.e.s, 
dont la formation initiale remonte à il y a 20 ans, d’affirmer 
ne pas avoir reçu une formation initiale formelle en 
éducation civique. 

Malgré l’alourdissement des attentes envers l’éducation 
à la citoyenneté dans les programmes d’études, peu 
d’infrastructures ont été mises en place pour préparer 
les enseignant.e.s canadien.ne.s à être de bon.ne.s 
professionnel.le.s de l'éducation civique. Hughes et 
Sears (2008) décrivent la formation initiale et continue 
en matière d'éducation à la citoyenneté comme étant 
« sporadique, épisodique et tributaire des initiatives 
individuelles plutôt que [des initiatives prises par le 
système scolaire] », faisant écho aux préoccupations 
relatives à l’éducation à la citoyenneté, de la maternelle 
à la 12e année. 

Les provinces et territoires manquent d’engagement 
lorsqu’il s’agit d’offrir une formation à la citoyenneté, et les 
facultés des sciences de l’éducation ne sont pas toujours 
en mesure de proposer des cours complémentaires liés 
à la politique ou à la citoyenneté. Ainsi, rien ne garantit 
que les enseignant.e.s en formation, même celleux qui 
se spécialisent en sciences humaines, seront amené.e.s à 
réfléchir d’une manière critique et approfondie aux enjeux 
de citoyenneté ou encore qu’iels seront exposé.e.s à des 
méthodes pédagogiques efficaces et centrées sur l’élève 
avant de devoir enseigner les concepts complexes de la 
citoyenneté à leurs élèves (Hughes et coll., 2010; et Straub 
et Maynes, 2021). 

Un.e enseignant.e de sciences humaines, qui enseigne 
aussi à des étudiant.e.s en enseignement, a fait 
remarquer que nombre de ses étudiant.e.s arrivent dans 
son cours sans posséder de connaissances civiques et 
a décrit comment elle utilisait son cours pour leur faire 
acquérir les notions de base :

« Je dirais qu’un bon 95% des [futurs enseignants] 
est plutôt désengagé. Ce n’est pas une critique 
[à leur égard]. C’est plutôt une conséquence de 
notre système d’éducation [où] il arrive parfois que 
la partie civique du curriculum se perde. J’aide donc 
les enseignants à comprendre que c’est tout à fait 
normal, si c’est [leur] cas. [On aborde des sujets 
tels que] la différence entre un député provincial 
et un député fédéral, ce qu’est un député, le 
fonctionnement des sièges et des circonscriptions et 
comment un projet de loi devient une loi au Canada. » 

Ce que les étudiant.e.s en enseignement apprennent 
dans son cours est probablement la seule formation 
formelle en éducation à la citoyenneté qu’iels recevront, 
et pourtant, même cette petite formation leur donne une 
longueur d’avance sur de nombreux.ses enseignant.e.s 
canadien.ne.s en formation. 

Le manque de formation spécifique à l’éducation à la 
citoyenneté se poursuit après l’entrée des enseignant.e.s 
dans les salles de classe. Moins de la moitié (49 %) des 
répondant.e.s sont d’accord pour dire qu’iels reçoivent 
une formation continue adéquate pour enseigner 
l’éducation à la citoyenneté, et seulement 13 % sont 
tout à fait d’accord.

8+17+27+48+D Tout à fait d’accord | 8%

Plutôt d’accord | 17%

Plutôt en désaccord | 27%

Tout à fait en désaccord | 48%

J’ai suivi une formation sur l'éducation à la 
citoyenneté dans le cadre de ma formation 
initiale.

24+48+21+7+D Tout à fait d’accord | 24%

Plutôt d’accord | 48%

Plutôt en désaccord | 21%

Tout à fait en désaccord | 7%

Il arrive parfois que les enseignant.e.s 
chargé.e.s d'enseigner l’éducation à la 
citoyenneté ne veulent pas du cours ou ne 
sont pas qualifié.e.s pour l'enseigner.
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« Je n’ai jamais reçu aucune formation 
de développement professionnel au 
sujet de l’éducation à la citoyenneté 
dans mes 17 ans de carrière. Ce n’est 
pas quelque chose qui existe. »

— UN.E ENSEIGNANT.E DE L’ONTARIO

La formation formelle en éducation à la citoyenneté 
étant au mieux incohérente et au pire absente, il n'est 
pas surprenant que la motivation et la qualification 
des enseignant.e.s pour enseigner l'éducation civique 
soit une préoccupation majeure des répondant.e.s au 
sondage. Tout près des trois quarts (72 %) des celleux-ci 
affirment que « parfois, les enseignant.e.s affecté.e.s 
à l’enseignement de l’éducation à la citoyenneté ne 
veulent pas donner ce cours ou ne sont pas qualifié.e.s 
pour le faire », même que, parmi celleux-ci, près d’un 
quart (24 %) affirment être tout à fait d’accord avec 
cette affirmation. C'est en Ontario (77 %) et en Nouvelle-
Écosse (88 %) que le pourcentage d'enseignant.e.s 
d'accord avec cet énoncé était le plus élevé, soit les deux 
seules provinces qui, au moment de l’enquête, offraient 
des cours distincts et obligatoires d'éducation à la 
citoyenneté au niveau secondaire.

Malgré le manque de formation, 68 % des enseignant.e.s 
sont au moins « plutôt d'accord » pour dire qu'iels sont 
au courant des recherches et des meilleures pratiques 
en matière d'éducation civique, bien que seulement 
18 % d’entre elleux soient tout à fait d'accord. Les 
enseignant.e.s ayant au moins six ans d'expérience dans 
l'enseignement sont beaucoup plus nombreux.ses à 
être d'accord avec cette affirmation. Les nouveaux.elles 
enseignant.e.s, qui devraient idéalement être exposé.e.s 

aux recherches les plus récentes et aux meilleures 
pratiques au cours de leur formation d'enseignant.e, se 
sentaient le moins à jour, avec seulement 53 % en accord. 
En outre, 89 % de tous.tes les pédagogues ont exprimé 
leur intérêt pour des ressources qui les tiendraient 
informé.e.s des recherches actuelles dans le domaine, 
ce qui suggère le besoin de canaux plus ouverts et 
accessibles reliant la recherche académique à la pratique.

89+3+8+D Oui | 89%

Non | 3%

Incertain.e | 8%

Aimeriez-vous avoir accès à des ressources 
qui vous aideraient à vous tenir à jour des 
recherches et des meilleures pratiques 
en matière d’éducation à la citoyenneté 
(comprenant des ressources pédagogiques)?
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L'intérêt des élèves envers l'éducation à la citoyenneté

Enfin, nous avons interrogé les enseignant.e.s au sujet 
de la relation de leurs élèves avec l’éducation à la citoy-
enneté. Les résultats ne représentent que la perception 
des pédagogues à l’égard des élèves et ne reflètent pas 
nécessairement ce que les élèves ressentent réellement, 
mais ils donnent néanmoins un aperçu de la manière 
dont les élèves se situent par rapport à l’éducation à la 
citoyenneté dans son état actuel. 

Dans l’ensemble, les enseignant.e.s semblent penser que 
l’apathie des élèves est un problème, mais qu’il n’est peut-
être pas aussi grave que certains le suggèrent. 68 % des 
enseignant.e.s répondant.e.s sont d’accord pour dire que 
leurs élèves sont intéressés par la politique, avec seulement 
11 % d'entre elleux étant tout à fait d'accord. Lorsqu’on leur 
demande si leurs élèves comprennent l’importance de 
la politique dans leur vie, 62 % des répondant.e.s croient 
que oui, mais seulement 8 % parmi celleux-ci en sont très 
convaincu.e.s. 

Lorsque nous avons interrogé les enseignant.e.s au 
sujet de l’intérêt des élèves envers les enjeux sociaux, les 
enseignant.e.s ont répondu de manière beaucoup plus 
optimiste : 92 % sont d'accord pour dire que leurs élèves 
sont intéressé.e.s par les enjeux sociaux, dont 39 % sont 
tout à fait d'accord.

Dans les groupes de discussion, les enseignant.e.s 
ont démontré que l’idée selon laquelle les élèves sont 
généralement apathiques sur le plan politique est 
beaucoup plus complexe qu’on peut le croire. Iels ont 
confirmé que de nombreux.ses élèves s’impliquent dans 
les enjeux politiques et que plusieurs d’entre elleux 
semblent plus sensibilisé.e.s qu’auparavant grâce aux 
médias sociaux :

« J’ai l’impression que cette génération est 
beaucoup plus consciente que la précédente, et 
c’est grâce à des ressources telles qu'Instagram 
et TikTok. »

— UN.E ENSEIGNANT.E AU SECONDAIRE

Les pédagogues reconnaissent que les élèves sont 
souvent incapables de s'identifier aux politicien.ne.s 
ou ont l’impression que celleux-ci ignorent les enjeux 
qui leur tiennent le plus à cœur. Or, iels ont surtout 
clairement indiqué que le principal défi pour les ensei-
gnant.e.s est d'amener les élèves à faire le lien entre 

les enjeux politiques qui les affectent personnellement 
et les structures politiques et gouvernementales. 

« Lorsque les jeunes se sentent concernés, ou 
qu’ils s’y sentent attachés, j’ai l’impression qu’ils 
s’y intéressent davantage, donc [l'objectif est] 
d’essayer de trouver des choses qui vont toucher 
leur corde sensible. » 

— UN.E ENSEIGNANT.E AU SECONDAIRE

Selon les participant.e.s aux groupes de discussion, ce 
n’est pas aux élèves, mais à l’enseignant.e, qu’il incombe 
d’établir ces liens. Un certain nombre d’enseignant.e.s 
ont mentionné qu’un manque de connexion entre les 
élèves et la matière peut-être dû à l’enseignant.e s’iel 
n’est pas suffisamment informé.e ou n’est pas passion-
né.e par le sujet. Un.e enseignant.e a soulevé comment 
l’initiative des enseignant.e.s est particulièrement impor-
tante, puisque les ressources qui leur sont données par 
les écoles n'abordent pas les enjeux d’actualité qui intér-
essent les élèves.

11+57+27+5+D Tout à fait d’accord | 11%

Plutôt d’accord | 57%

Plutôt en désaccord | 27%

Tout à fait en désaccord | 5%

Mes élèves veulent en apprendre davantage 
au sujet de la politique et du gouvernement

39+53+7+1+D Tout à fait d’accord | 39%

Plutôt d’accord | 53%

Plutôt en désaccord | 7%

Tout à fait en désaccord | 1%

Mes élèves aiment discuter des enjeux sociaux
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Lors de nos discussions avec des professionnel.le.s de l'éducation à la citoy-
enneté expérimenté.e.s, une enseignante à l’élémentaire s’est exprimée au 
sujet de l’importance d’aider les élèves à tisser des liens entre les problèmes 
qui les touchent, elleux et leur famille, et la politique : 

« Lorsque vous faites cette connexion, il y a littéralement un son. Vous les 
entendez laisser échapper une exclamation. Puis ils font ce lien. "Oh, c’est 
à propos du trottoir. C’est à propos de la route qui, chaque fois que nous 
l’empruntons, crève les pneus de maman. C’est à propos de la fois où 
papa était malade, mais qu’il n’a pas pu se faire opérer avant des mois." 
Aussitôt que vous les aidez à faire ces connexions, tout à coup, toutes ces 
choses comptent. Dès qu’un élève peut établir des liens avec le monde 
réel, soudainement, cela devient quelque chose de très puissant, car peut-
être qu’un coup de fil peut être passé, qu’un courriel peut être envoyé ou 
qu’une invitation peut être lancée pour discuter avec une personne qui 
peut les aider à faire la différence dans certains de ces problèmes. »

Un.e. enseignant.e au secondaire du Manitoba a souligné l’importance d’aider 
les élèves à faire des liens entre leurs expériences vécues et la politique avant 
d’expliquer les spécificités des processus civiques, afin de rendre d’emblée 
les connaissances sur ces processus plus pertinentes aux yeux des élèves : 

Tout d’abord, j’essaie d’aider mes élèves à comprendre l’importance 
de l’impact quotidien des politiques publiques et de la vie dans une 
démocratie. Ensuite, j’essaie de les aider à acquérir les connaissances 
dont ils ont besoin pour comprendre les processus gouvernementaux 
et les responsabilités citoyennes. Après, nous commençons à 
nous intéresser à l’engagement et nous nous [demandons] à quoi 
ressemble l’engagement social [par rapport aux conséquences de 
ces politiques publiques].

« Je n’ai pas utilisé de manuels au cours 
de mes quatre années d’enseignement, 
car plusieurs d’entre eux datent de 
l’époque où j’étais au secondaire… Il 
incombe beaucoup aux enseignants 
d'apporter eux-mêmes des ressources 
[engageantes], et la seule façon pour que 
cela fonctionne ou soit utile est d'avoir 
des [enseignants] qui se soucient de ce 
qu'ils mettent de l’avant et qui savent ce 
qu'il faut chercher. »

Des enseignant.e.s des écoles secondaires 
de l'Ontario ont également fait état d'un 
autre défi, en déclarant que le cours 
dédié au civisme et à la citoyenneté nuit 
en fait à l'intérêt des élèves pour le sujet, 
parce que son positionnement dans le 
programme d'études fait en sorte que 
les élèves le perçoivent comme non 
pertinent, d’autant plus qu’il ne vaut qu’un 
demi-crédit. Selon les participant.e.s 
aux groupes de discussion, les élèves 
finissent par considérer le cours comme 
« un simple crédit » ou « un cours sans 
issue [qui ne suscite] aucune motivation 
pour vouloir bien faire et se plonger 
dans le sujet, parce qu’[...] il n'y a pas de 
cheminement qui va au-delà de la 10e 
année en Ontario 25».
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Pour aider les élèves à établir des liens avec leur vie 
quotidienne, les enseignant.e.s des groupes de discus-
sion ont recommandé des activités qui permettent aux 
élèves de voir comment le gouvernement affecte leur 
vie, qui mettent les élèves en contact avec leur représen-
tant.e élu.e et qui tirent parti d'événements politiques 
de la vie réelle, tels que les élections. Iels ont également 
suggéré de donner aux élèves la possibilité de s'exprimer 
et d'agir en leur permettant de choisir les enjeux à 
étudier et à discuter.

De nombreux commentaires soulignent implicitement 
l’importance de créer un climat de classe démocratique 
où les élèves s’approprient certaines parties de leur 
apprentissage et où l’on attend d’elleux qu’iels mettent 
en pratique certaines compétences et habitudes de 
la citoyenneté orientée vers la justice. Nous pensons 
souvent à l’école en termes de sa nature antidémocra-
tique, alors qu’elle est en quelque sorte un espace où les 
élèves sont un public contraint d’apprendre un curricu-
lum déterminé. Cependant, comme le notent certain.e.s 
enseignant.e.s, il est très important que la salle de 
classe ou que l’école soit un lieu où les élèves peuvent 
faire l’expérience des valeurs démocratiques et qu’iels 
puissent s’y engager de manière authentique; un lieu où 
iels se considèrent comme membre d’une communauté 
pluraliste partagée et finalement un lieu où iels peuvent 
apprendre à contribuer à un changement significatif en 
utilisant des moyens non violents. En d’autres termes, 
ces enseignant.e.s conçoivent la salle de classe comme 
un espace où la citoyenneté n’est pas simplement 
« enseignée », mais où elle est pratiquée26. 

Un enseignant chevronné a expliqué comment il utilise 
la pédagogie démocratique pour impliquer ses élèves : 

« Je crois que la citoyenneté démocratique 
est basée sur la façon dont vous pratiquez la 
pédagogie en classe. Si les élèves croient qu’ils font 
partie du processus décisionnel et qu’ils ne sont 
pas simplement assis sur des chaises [avec] une 
personne qui les surveille, cela prépare le terrain 
[pour] l’idée de ce qu’ils feront plus tard dans 
la société. »

Cet enseignant a précisé qu'il ne voulait pas dire que les 
élèves devaient être libres de prendre toutes les décisions 
en classe, mais que le fait de leur permettre de prendre 
des décisions significatives, et parfois difficiles, en classe 
leur permettait de s’ancrer dans les valeurs démocra-
tiques d'une manière authentique.

Une autre enseignante du groupe de discussion semble 
avoir résumé plus habilement cette approche visant à 
rendre l’éducation civique plus pertinente aux yeux des 
élèves en présentant la citoyenneté non pas comme une 
simple matière à enseigner, mais comme une lentille 
à travers laquelle les élèves peuvent comprendre et 
naviguer dans le monde : 

« Je dirais que, pour moi, l’éducation à la 
citoyenneté est essentiellement le fondement de la 
création d’une communauté scolaire. C’est quelque 
chose de continu et c’est la pierre angulaire de la 
façon dont nous commençons [chaque période]... 
Chaque jour, nous adoptons cette approche 
démocratique. »
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Recommandations afin 
de soutenir l’éducation 
à la citoyenneté
Si l’éducation à la citoyenneté au Canada doit un jour 
répondre aux ambitions énoncées dans les programmes 
d’études, les acteur.rice.s de l’éducation à tous les niveaux 
doivent s’engager à donner la priorité à l’éducation civique 
de manière concrète et réalisable. Les recommandations 
qui suivent représentent des changements nécessaires, 
quoique pas forcément suffisants, pour renforcer 
l’éducation à la citoyenneté.

Recommandations

36

L’ÉDUCATION CIVIQUE MISE AU SECOND PLAN

RECOMMANDATIONS



Les quatre premières recommandations portent sur 
des changements structurels à grande échelle. Ces 
changements ne peuvent être pris en charge par les 
enseignant.e.s ou les écoles et requièrent plutôt l’atten-
tion du gouvernement et des administrations scolaires, 
ainsi que le soutien des organismes de financement 
et des organismes non gouvernementaux (ONG) du 
secteur de l’éducation. 

FOURNIR UN SOUTIEN EXPLICITE POUR 
ATTEINDRE LES RÉSULTATS PRESCRITS PAR LES 
PROgRAMMES SCOLAIRES ET TRANSVERSAUX. 

Les programmes d’études au Canada ont tendance à 
décrire des attentes admirables en matière d’éducation à 
la citoyenneté, mais ils n’offrent que peu de conseils aux 
enseignant.e.s sur la manière d’atteindre efficacement ces 
objectifs d’apprentissage. D’après les résultats de notre 
enquête, les professionnel.le.s de l’éducation semblent se 
sentir particulièrement démuni.e.s lorsqu’il s’agit d’intégrer 
la citoyenneté dans leur planification de cours. Les pro-
grammes d’études et les cadres d’apprentissages sont des 
documents importants et utiles qui offrent une certaine 
flexibilité aux enseignant.e.s et qui leur permettent de 
garder une vue d’ensemble, mais, pour que les enseig-
nant.e.s puissent en tirer le meilleur parti, ils doivent offrir 
également un soutien pratique. Pour ce faire, les pro-
grammes d’études et autres guides doivent proposer aux 
enseignant.e.s des stratégies pédagogiques et didactiques 
concrètes et fournir des exemples tangibles pour atteindre 
les objectifs d’apprentissage prescrits.

INVESTIR DANS LA RECHERCHE AU SUJET DE 
L’ÉDUCATION À LA CITOyENNETÉ.

Afin de répondre aux exigences des programmes scolaires, 
le Canada a besoin d’un investissement continu dans la 
recherche sur l’éducation à la citoyenneté. Pour cela, il faut 
recueillir des données de référence sur l’apprentissage 
civique des élèves qui s’élèvent au-delà de celles sur l’ac-
quisition de connaissances. Il faut également développer 
la base de recherche canadienne sur la manière dont les 
élèves acquièrent le plus efficacement les compétences 
citoyennes. 

INVESTIR DANS LA FORMATION À TOUS LES 
NIVEAUX.

Afin d’être en mesure de remplir adéquatement le 
mandat qui leur est donné dans les programmes sco-
laires, les enseignant.e.s doivent recevoir une formation 
continue en matière d’éducation à la citoyenneté. Iels 
doivent se voir offrir la possibilité de développer leurs 
propres connaissances, compétences et dispositions 
civiques, en plus d’avoir la possibilité d’acquérir une 
compréhension approfondie de la citoyenneté qu’iels 
pourront appliquer dans leurs pratiques enseignantes. 

Les facultés de sciences de l’éducation à travers tout le 
pays doivent s’assurer que les futur.e.s diplômé.e.s qui 
sont amené.e.s à enseigner des thèmes liés à la politique 
maîtrisent à la fois le contenu de la matière et les straté-
gies pédagogiques fondées sur des données probantes. 
Quant aux futur.e.s enseignant.e.s qui ne sont ni général-
istes ni spécialistes en sciences humaines, iels doivent 
également être formé.e.s pour appliquer les stratégies 
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didactiques propres à leur matière dans une optique de 
citoyenneté. Notamment, iels doivent être en mesure de 
diriger des discussions de qualité sur les enjeux civiques 
liés à leur matière d’enseignement27.

Les ministères et les départements en charge de l’édu-
cation, les associations d’enseignant.e.s et les centres de 
services/commissions/districts/divisions scolaires devraient 
également accorder plus d’importance au développement 
professionnel des enseignant.e.s et leur offrir des occasions 
fréquentes d’acquérir et de parfaire leurs connaissances 
et leurs compétences en matière d’éducation à la citoy-
enneté. Ces opportunités peuvent prendre la forme d’une 
formation continue axée sur le contenu qui s’adresse aux 
enseignant.e.s qui enseignent la politique et le gouver-
nement pour la première fois, ou encore celle d’un dével-
oppement professionnel plus généralisé visant à doter les 
pédagogues de stratégies d’intégration de la citoyenneté 
dans les différents programmes d’études. Dans tous les 
cas, il faut prévoir suffisamment de temps pour les occa-
sions de développement professionnel et celles-ci doivent 
être structurées de sorte à maximiser les chances que les 
enseignant.e.s soient en mesure d’intégrer ce qu’iels ont 
appris à leur enseignement. Le développement profes-
sionnel organisé avant l’année scolaire et accompagné 
d’un temps dédié aux enseignant.e.s afin qu’iels intègrent 
les connaissances acquises dans leurs plans de cours, par 
exemple, produira de meilleurs résultats que des sémi-
naires en ligne ou des sessions de formation d’une journée 
ou d’une demi-journée organisées sporadiquement dans 
l’année scolaire, alors que les enseignant.e.s sont beaucoup 
trop occupé.e.s pour arriver à y participer ou à intégrer tout 
nouveau matériel dans leurs contenus de cours. 

INVESTIR DANS UNE INFRASTRUCTURE 
AFIN DE SOUTENIR LA CRÉATION D’UNE 
COMMUNAUTÉ DE PARTAgE DE PRATIQUES 
ENTRE LES ENSEIgNANT.E.S D’ÉDUCATION À 
LA CITOyENNETÉ OÙ SERONT ÉCHANgÉES LES 
RECHERCHES ÉMERgENTES, LES MEILLEURES 
PRATIQUES ET DES RESSOURCES ENTRE LES 
ENSEIgNANT.E.S.

Les professionnel.le.s de l’éducation souhaitent se 
tenir au fait des recherches actuelles et des meilleures 
pratiques en matière d’éducation à la citoyenneté, mais 
pour plusieurs d’entre elleux, ces recherches émergen-
tes sur l’éducation civique sont inaccessibles. Elles sont 
souvent payantes, et même si elles étaient gratuites, les 
enseignant.e.s, souvent, n'ont tout simplement pas le 
temps de les passer au peigne fin, de les synthétiser ou 
de les opérationnaliser. C’est pourquoi il est nécessaire 

de mettre en place une infrastructure capable de 
rassembler les recherches émergentes et d’aider les 
pédagogues à relier ces recherches à leur pratique, 
de manière concrète et réalisable. 

Les professionnel.le.s de l’éducation à la citoyenneté ont 
également besoin d’une infrastructure qui leur permette 
d’entrer en contact les un.e.s avec les autres, afin de 
partager leurs idées et leurs meilleures pratiques. Les 
enseignant.e.s qui s’investissent dans l’éducation civique 
n’ont souvent pas de collègue ayant des intérêts similaires 
dans leur école et iels bénéficieraient grandement de 
faire partie d’une large communauté de praticien.ne.s.

Cette deuxième série de recommandations porte sur 
des changements qui peuvent être apportés au niveau 
de l’école ou même de la classe, afin de soutenir l’éd-
ucation à la citoyenneté. Toutefois, une mise en œuvre 
efficiente à grande échelle requiert toujours un soutien 
institutionnel plus large au niveau du centre de service/
commission/district/division scolaire et du gouvernement.

DONNER LA PRIORITÉ À DES SITUATIONS 
AUTHENTIQUES D'APPRENTISSAgE PAR 
L'EXPÉRIENCE ET D'APPRENTISSAgE PAR PROJET.

L’éducation à la citoyenneté doit mettre l’accent sur 
l’apprentissage par la démarche d'investigation et sur 
l’apprentissage par l'expérience, qui permettent aux 
élèves de s’engager dans des enjeux actuels et réels de 
manière authentique. Les simulations politiques, les 
jeux de rôles, les conversations avec les représentant.e.s 
élu.e.s et les projets civiques communautaires ne sont 
que quelques exemples d’activités qui permettent 
d’approfondir les connaissances, les compétences et 
les dispositions civiques des élèves. Il est important de 
souligner que les élèves n’ont pas besoin de connaissances 
formelles et approfondies au sujet de la politique et du 
gouvernement avant de s’engager dans des discussions 
et des enjeux civiques authentiques. Au contraire, les 
élèves peuvent développer de telles connaissances en 
étudiant des enjeux qui leur tiennent à cœur28.
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ENCOURAgER ET METTRE DE L’AVANT LA 
DISCUSSION EN CLASSE AU SUJET D’ENJEUX 
CIVIQUES. 

Les discussions en classe au sujet d’enjeux civiques sont 
un élément central de la citoyenneté. Les élèves qui 
participent fréquemment à des discussions sur des enjeux 
politiques ou controversés sont plus intéressé.e.s par l’actu-
alité, sont plus impliqué.e.s en classe, sont plus confiant.e.s 
lors de discussion sur des sujets difficiles, démontrent une 
meilleure capacité d’écoute et de négociation lorsqu’iels 
sont confronté.e.s à des points de vue divergents, et sont 
plus susceptibles d’avoir l’intention de voter.

Pour certain.e.s enseignant.e.s, discuter d’enjeux poli-
tiques en classe peut être perçu comme une activité à 
haut risque. C’est pourquoi les pédagogues ont besoin 
d’être soutenu.e.s dans l’introduction des discussions 
de qualité en classe. Pour ce faire, il faut non seulement 
veiller à ce que les enseignant.e.s aient accès à une 
formation, à des ressources et à des contenus appropriés, 
de sorte à renforcer leur confiance et leurs capacités, 
mais aussi qu’iels aient un support complet de la part de 
leur administration et de leur centre de service/commis-
sion/district/division scolaire.

INTÉgRER L'ÉDUCATION À LA CITOyENNETÉ 
DANS L'ENSEMbLE DU PROgRAMME SCOLAIRE 
ET À TOUS LES NIVEAUX.

À travers le Canada, la citoyenneté est largement 
identifiée comme une compétence transversale, mais 
les enseignant.e.s que nous avons interrogé.e.s n’ont pas 
l’impression qu’elle est intégrée de façon transversale. 
Bien que l’enseignement explicite des processus gouver-
nementaux formels convienne mieux au domaine des 
sciences humaines, chaque discipline peut (et devrait, 
selon nous) aborder de manière approfondie et régulière 
des sujets authentiques ayant trait à l'importance de 
la citoyenneté. Cela ne requiert pas une restructura-
tion complète des programmes et n’implique pas que 
l’enseignant.e de mathématiques, par exemple, doive 
passer une semaine à enseigner aux élèves comment 
les projets de loi deviennent des lois. Il s’agit plutôt de 
demander aux enseignant.e.s de toutes les disciplines 
d’enseigner leur matière dans une optique de citoy-
enneté et d’aider les élèves à mieux relier toutes les 
matières scolaires à leur vie et au monde qui les entoure. 
Les élèves d’un cours de statistiques, par exemple, pour-
raient interroger les élèves de leur école sur les enjeux 

qui les préoccupent et formuler des recommandations 
concrètes fondées sur des données qui pourraient 
profiter à la communauté scolaire. Ou encore, les élèves 
d’un cours de technologie pourraient prendre part à des 
discussions approfondies sur la manière dont les gou-
vernements devraient ou ne devraient pas réglementer 
l’intelligence artificielle. 

PROMOUVOIR LA CULTURE ET LES VALEURS 
DÉMOCRATIQUES DANS LES ÉCOLES ET DANS 
LES SALLES DE CLASSE.

Souvent, les écoles et les salles de classe ne sont pas 
orientées vers la démocratie, même si elles prétendent 
« enseigner » la citoyenneté. L’école devrait être un lieu 
où les élèves se considèrent comme membre d’une 
communauté et où iels ont la possibilité de s’engager 
et de mettre en pratique des valeurs démocratiques. 
Cela peut prendre diverses formes, de la co-création 
de normes de classe à la participation à des prises de 
décision communes significatives et liées à leur appren-
tissage, en passant par la participation à des mécanis-
mes plus formels, tels que les gouvernements scolaires 
ou les conseils étudiants consultatifs qui s’engagent sur 
des enjeux importants pour la communauté scolaire 
des élèves.
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Conclusion

S’il y a beaucoup à faire pour mieux soutenir une éducation à la citoyenneté de 
qualité en classe, nous devons également reconnaître les limites du système éducatif.

Bien que les enseignant.e.s soient en première ligne de la 
démocratie et constituent peut-être sa plus grande ligne 
de défense, iels ne peuvent pas et ne doivent pas assumer 
tout le fardeau du développement des compétences 
citoyennes chez les jeunes. La santé civique du Canada 
n’est pas uniquement déterminée par ce qui se passe ou 
non dans les écoles. La maison et la communauté sont 
aussi des lieux majeurs d’éducation civique, et tout le 
travail effectué dans la salle de classe peut y être ampli-
fié ou compromis dans ces contextes. En outre, si nous 

voulons que les jeunes s’intéressent à leur communauté 
et à leur pays, les personnes en position de pouvoir doivent 
démontrer qu’elles sont responsables devant leurs plus 
jeunes électeur.rice.s. Indépendamment de ce qui se 
passe dans la salle de classe ou des méthodes employées 
par les pédagogues, si les élèves font l'expérience de nos 
systèmes politiques et les perçoivent comme passifs et 
non responsables, alors l’éducation civique ne ressemblera 
pas à de l’éducation ou à de l’autonomisation, mais plutôt 
à de la propagande. 

Conclusion
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Notes
1  Ce domaine d’étude porte différentes appellations : certaines 

provinces le désignent sous le nom de sciences sociales ou d’études 
sociales et au Québec, les cours reliés à ce domaine relèvent de 
l’univers social et du développement de la personne. L’appellation la 
plus courante étant celle de sciences humaines, c’est ce terme qui 
sera utilisé tout au long du rapport, outre les cas où l'on désigne le 
cours particulier d’une province.

2  Veuillez noter que ces totaux n'atteindront pas 100 %. De nombreux.
ses enseignant.e.s du secondaire enseignent plusieurs matières et 
ont sélectionné toutes les options qui s’appliquaient à leur cas.

3  Les groupes de discussion ont tous été organisés de manière 
anonyme par Abacus Data, de sorte que nous ne connaissons pas 
le genre des enseignant.e.s interrogé.e.s, sauf dans les quelques cas 
où la transcription le laissait entendre. Outre ces cas, nous avons 
préféré ne pas assumer le genre des enseignant.e.s et utiliser les 
doublets abrégés.

4  Par exemple, l’apprentissage des rôles du gouvernement est une 
attente de 3e année au Nouveau-Brunswick, mais une attente de 5e 
année en Ontario.

5  Au niveau du secondaire, certaines provinces, dont l’Alberta et 
la Colombie-Britannique, continuent d’offrir des cours d’études 
sociales/de sciences humaines interdisciplinaires, alors que 
d’autres provinces, notamment l’Ontario, adoptent une approche 
disciplinaire axée sur des sujets précis, comme l’histoire, la 
géographie, l’économie et les sciences politiques, qui forment 
des matières distinctes. Dans cette approche, la relation entre 
les contenus et la citoyenneté tend à être moins explicite et 
l’intégration de la citoyenneté dans ces disciplines distinctes repose 
davantage sur l’initiative des enseignant.e.s.

6  L'Alberta est la seule province qui exige que les élèves suivent au 
moins un cours d’études sociales avec une composante explicite 
d'éducation à la citoyenneté chaque année de leur parcours scolaire. 
La Saskatchewan exige que les élèves suivent au moins deux cours 
de sciences humaines entre la 11e et la 12e année, mais les élèves 
peuvent choisir d'obtenir ces crédits uniquement en 12e année. Il 
convient également de noter que certaines provinces proposent 
des cours avancés d'éducation à la citoyenneté, comme le cours de 
12e année du Manitoba intitulé « Enjeux mondiaux : citoyenneté et 
durabilité », qui met l'accent sur des projets d'action civique.

7  Bien entendu, on pourrait en dire autant de toutes les disciplines 
qui composent les sciences humaines. D'aucun.e.s se sont 
inquiété.e.s, par exemple, du fait que l'histoire n'avait pas la priorité 
dans les sciences humaines (Jones, 2022).

8  La citoyenneté mondiale, comme son nom l'indique, suppose une 
définition beaucoup plus large de la citoyenneté que celle d'un 
cours d'éducation civique traditionnel qui se concentre sur des 
questions à l'échelle nationale, provinciale/territoriale ou locale. 
Néanmoins, bon nombre des compétences et des dispositions de 
la citoyenneté mondiale se recoupent avec celles de l'éducation 
civique plus traditionnelle, et une solide éducation civique peut 
servir de base à la citoyenneté mondiale.

9  Cet écart est très probablement dû au fait que toute forme 
d'intégration des programmes est plus difficile sur le plan 
logistique dans les écoles secondaires, où les matières scolaires 
ont tendance à être compartimentées et enseignées par des 
enseignant.e.s différent.e.s.

10  Dans leur étude de 2009, Hughes et coll. identifient également 
sept domaines dans lesquels les juridictions pourraient développer 
leur capacité à soutenir l’éducation à la citoyenneté. Iels ont 
constaté que le Canada accusait un retard dans chacun de ces 
domaines.

11  Pour en savoir plus sur la relation entre la citoyenneté et les STIM, 
voir Sears & Clark (2020).

12  Comme le notent Westheimer et Kahne, malgré les connotations qui 
accompagnent souvent l’expression « justice sociale », la citoyenneté 
orientée vers la justice est un concept totalement non partisan et 
peut prendre en compte différentes perspectives sur la manière dont 
la justice peut et doit être réalisée. Demander aux élèves d’examiner 
les racines de la crise du logement, par exemple, peut susciter des 
réponses provenant de l’ensemble du spectre politique. 

13  Ces conceptions de la citoyenneté font aussi écho à la distinction 
établie par Vanessa Andreotti (2006) entre les approches « douces » 
et « critiques » de l’éducation à la citoyenneté mondiale. Selon 
Andreotti, une approche critique nécessite que toute action 
politique soit précédée d’une analyse et d’une réflexion critique sur 
les systèmes de pouvoir.

14  Le nouveau cours d’éducation à la citoyenneté de 10e année du 
Nouveau-Brunswick, entre autres, mentionne les trois types 
de citoyennetés comme un concept clé que les enseignant.e.s 
doivent aborder avec les élèves. Le programme du cours Enjeux 
mondiaux : citoyenneté et durabilité de la 12e année au Manitoba 
fait également explicitement référence à ces trois conceptions de 
la citoyenneté.

15   Des chercheurs comme Peter Levine (2007) et Alan Sears (2014) 
affirment que le nombre même de résultats spécifiques qui 
tendent à être associés à l'éducation à la citoyenneté a rendu cette 
dernière difficile à évaluer de manière significative.

16  L’échantillon de la population générale était également presque 
unanime sur le fait que toutes les composantes sont, au moins, 
« importantes », bien que le pourcentage de répondant.e ayant 
évalué chaque composante comme étant « essentielles » était plus 
faible. Cet échantillon reflète également l’échantillon de CIVIX en 
ce qui concerne les deux premiers choix au classement, mais les 
répondant.e.s de cet échantillon ont classé « l’enseignement des 
institutions gouvernementales et des processus démocratiques » 
comme la composante la moins essentielle (53 %) et « l’enseignement 
des causes profondes des problèmes sociaux » comme l’avant-
dernière composante la moins essentielle (59 %). Cela s’explique 
en partie par la proportion plus élevée d’enseignant.e.s du 
secondaire dans l’échantillon de la population générale. Dans les 
deux échantillons, les enseignant.e.s du secondaire étaient plus 
susceptibles que les enseignant.e.s du primaire d’affirmer que 
l’enseignement des causes profondes des enjeux sociaux est une 
composante importante de l’éducation civique.

17  Les enseignant.e.s peuvent sentir une certaine pression provenant 
de diverses sources au niveau de l’école, du centre de service/
commission/district/division scolaire, ou de la province. Nous 
avons utilisé le terme générique « système scolaire » pour tenter 
d’appréhender toutes ces sources institutionnelles externes 
au contrôle individuel des enseignant.e.s, afin d’avoir une idée 
générale de ce que les enseignant.e.s estiment être prioritaire.

18  Notamment, l'accent mis sur l'apprentissage des faits et des dates 
est de loin le plus souvent mentionné par les répondant.e.s du 
Québec, dont 55 % d'entre elleux déclarent que c'est l'une des 
principales priorités de leur système scolaire. Les enseignant.e.s 
du secondaire en général étaient également plus enclin.e.s que 
les enseignant.e.s de l’élémentaire/du primaire à citer cet aspect 
comme l'une des principales priorités de leur système scolaire.

19  Les résultats de la colonne « population générale » représentent 
à la fois ceux des enseignant.e.s spécialisé.e.s en sciences 
humaines et de ceux des enseignant.e.s d’autres domaines, 
afin d’offrir une vision plus holistique des types d'activités que 
les enseignant.e.s utilisent en classe.Veuillez prendre note que 
l'échantillon de la population générale contient une plus grande 
proportion d'enseignant.e.s n’enseignant pas les sciences 
humaines, ce qui explique probablement certains écarts entre 
les deux groupes. Néanmoins, si certaines activités, comme la 
simulation parlementaire, conviennent mieux aux classes de 
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sciences humaines, bon nombre de ces activités pourraient être 
transdisciplinaires. La collecte et l'analyse de données relatives 
à une question civique, par exemple, sont des activités qui 
conviennent aussi bien à une classe de mathématiques ou de 
sciences qu'à une classe de sciences humaines. 

20  L’écart très important entre les deux échantillons est presque 
certainement dû au fait que le programme phare de CIVIX est le 
programme d’élection parallèle Vote étudiant. La grande majorité 
des professionnel.le.s de l'éducation figurant dans la base de 
données de CIVIX auraient participé à ce programme dans le passé. 

21  Ces résultats ne sont pas représentatifs de la nature du volontariat. 
Comme nous le rappellent les chercheur.se.s en éducation à la 
citoyenneté, le bénévolat ou le service communautaire ne conduit 
pas nécessairement à des résultats civiques positifs. Bien que 
cette distinction ne soit pas prise en compte ici, les occasions de 
volontariat significatives sont celles qui demandent aux élèves de 
réfléchir à la nature du bénévolat, au rôle social des organisations 
caritatives et aux raisons systémiques pour lesquelles le bénévolat 
est nécessaire en premier lieu. Voir, entre autres, Kahne et 
Westheimer (2006) et Youniss (2012).

22  Cela comprend les enseignant.e.s de l’élémentaire/du primaire 
qui ont déclaré enseigner « toutes les matières », puisqu’iels sont 
responsables de l’enseignement du contenu des études sociales.

23  Ce n’est qu’une des nombreuses études qui démontrent le lien entre 
les salles de classe qui encouragent les discussions respectueuses 
et périodiques et des résultats civiques positifs. Voir, entre autres, 
Knowles et al, 2018; Westheimer, 2019; Losito et al, 2021; et McAvoy et 
Lowery, 2022).

24   Il est très probable que ces chiffres donnent une image exagérée 
des discussions en classe au Canada, car ils ne peuvent pas rendre 
compte de la qualité ou de la durée des discussions individuelles.

25  Le programme scolaire de l’Ontario contient deux cours avancés 
dédiés à la politique et à la citoyenneté, soit les cours Politique en 
action : devenir un agent de changement (11e année) et Politique 
canadienne et mondiale (12e année). Ces cours sont tous deux 
facultatifs et ne sont pas offerts dans toutes les écoles.

26  Voir Sears et coll. (2014) et Collins et coll. (2019) pour des réflexions 
approfondies sur la manière dont les écoles peuvent mieux 
encourager les élèves à s’exprimer et susciter leur participation 
démocratique.

27  Pour en savoir plus sur l'importance d'une formation initiale de 
qualité en matière de citoyenneté, voir Kennedy (2005), Pashby et 
Engel (2020) et Westheimer (2022).

28  Voir Llewellyn et Westheimer (2009) pour une réflexion sur la 
façon dont les professionnel.le.s de l’éducation peuvent utiliser les 
connaissances civiques préexistantes ainsi que les expériences 
vécues des élèves, aussi appelées « atouts civiques » (civic assets), 
pour stimuler l’engagement politique.

*Les citations ont été traduites librement afin de garantir une meilleure compréhension tout en préservant l’intégrité du contenu original.
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